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Arrêté préfectoral n° 14/DCSE/TC/022 
autorisant la société PROLOGIS France LXXXV EURL à exploiter 

un entrepôt logistique de siockage de matières ct produits combustibles 
nommé «Meaux 5, situé Parc d'activités du Pays de Meaux à Villenoy (77124). 

La Prétète de Seine-et-Marne 

Officier de la Légion d'honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 

Vu le Code de l'Environnement et notamment son titre Ler du livre V, relatil'au régime des Installations 
Classées pour la Protection de l’Hnvironnement, 

  

Vu le Décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils el aux systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphère explosible, 

  

Vu le décret du Président de la République en date du 26 août 2010 porlmt nomination de 
Monsieur Serge GOUTEVRON, Sous-Préfet hors chasse, secrétaire général de la préfecture de 
Seine et Marne, 

Vu le décret du Président de la République. en dais du 12 juillet 2012 portant nomination de 
Madnme Nicole KLEIN, Préfète de Seine-ct-Marnc, 

Van l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour I protection de l'enviremement soumises à déclaration sous la rubrique 
n°2910 : Combustion, 
Va l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements ct à la consommation d'eau insi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à aulorisaion, 

    

Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protcction de l'envhomnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 2925 accumulateurs (ateliers de charge d'), 

466  



Vu l'arrêlé ministériel du 02 avil 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n°1185, 

Vu l'arrêté ministériel du 05 août 2092 modifié relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts 
couverts souris à autorisation sous la rubrique 1510, 

  Vu l'arrêté ministériol du 29 septembre 2008 relatif à la prévention des sinistres dlans los dépôls de papier 
el de carton soumis à autorisation au titre de la rabrique n° 1530 de la nomenclature des installations 
classées, 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques uccidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à aulorisation, 

  

Vu Vanêté préfectoral n° 12/PCAD/84 du 30 juillet 2012 dormant délégation de signature 
à Monsieur Serge GOUTEYRON, secrétaire général de la préféctare ct organisant sa suppléance, 
modifié par l'arrêté préfectoral n° 13/PCAD/107 du 28 octobre 2013, 

Vu larrêté préfectoral n° 13/DCSL/C/167 du 21 octobre 2013 ordonnant l’organisation d’ume enquête 
publique du 18 novembre 2013 au 20 décembre 2013 inclus sur le (eritoire des communes de Villenoy, 
Chauconin-Ncufmoutiers, Crégy-Les-Meuux, Marcuil-Les-Meaux, Meaux ct Nanteuil-Tes-Meanux, 

   

Vu la demande déposée fe 15 juillet 2013 par la société PROLOGIS France LXXXV LURL, dont le siège 
social est situé, 3 avenue Hoche à Paris (75008), pour être awtorisée à exploiter un entrepôt logistique de 
stockage de matières et produits combustibles nommé «Mcaux 5» stlué sur le territoire de la commune de 
Viflenoy (77124), Parc d'activités du Pays de Meaux, 

Va le dossier déposé à l'appui de la demande, 

  

Vu le rapport n° H/13-2372 du ler octobre 2013 de M. le Chef de l'Unité l'arritoriale de Seine-ct-Marnc 
de la Direction Régionale ct Intercéparlementale de l'Environnement ct de t’Energie d’lle de France 
déclarant te dossier complet ct régulier, 

Vu Davis on date du ler octobre 2013 du Dircclour Régional ct Intordépartemental de 
VEnvironnement el de l'Encrgic d'Île-de-France en sa qualité d'autorité administrative de L'Etat 
compétente en matière d'environnement, 

Vu la décision N° E13000150 / 77 du 16 octobre 2013 de Madame la Présidente du lribunal 
Administratif de Melun désignant Monsieur Henri LADRUZE, en qualité de commissaire enquêteur 
titulaire, et son suppléant Monsieur Pierre FARRAN pour procéder à l'enquête publique relative à la 
demande mentionnée précédemment, 

   

Va l'accomplissement des formalttés d'affichage réalisées dans ces communes de l'avis au public, 

Vu les publications du 29 au 26 otobre 2013 et du 17 an 23 novembre 2013 ot les 29 oclobre ct 
19 novembre 2013 de cet avis daus deux journaux locaux, 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur reçu le 7 janvier 2014, 

Va les avis émis par Les conscils municipaux des communes de Villenoy, Chauconin-Neufnontiers et 
Moaux, 
Vu l'avis de PLN,A.O, consulté sur ec projel, 
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Vu les observations exprimées par les différents services et organismes informés du projct, 
Vu Favis en date du 27 mars 2014 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, 
Va le projet d'arrêté porté le 2 avril 2014 à la connaissance du demandeur, 
Vu les observations lormulées dans un courrier daté du 4 avril 2014, 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.S12-L du Code de l'environnement, 
l'autorisation no pent être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préléctoral, 

  

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant sant de nature à prévenir les nuisances eL les risques 
présentés par les installations, 
Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation prévues dans le dossier de demande 
d'autorisation permel(ent de limiter les inconvénients et dangers, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

2156 

| 

   



  

ET CONDITIONS GÉNÉRALES     TITRE 1 + PORTÉE DE L'AUTORISATIO 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRT ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOTTAN® 1 

  

ULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société PROLOGIS France LXXXV EURL, dont le siège social est situé, 3 avenue Hoche à Paris (75008) est 
aulorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiler un entrepôt logistique de 
stockage de malières et produits combustibles, nommé « Meaux 3 », siué sur Le territoire de la commune de 
Villenoy (77124), Pare d’activités du Pays de Meaux, les installations détaitiées dans les auticles suivants. 

    

Dans Ie cas où des prescriptions archéologiques ont été édiclées par le préfet de région en application du décret n° 
2004-4950 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, 
Ia réalisation des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalible de ces proseriptions, 
ARTICLE 1-12. INSTALLATIONS NON VISÉES TAR LA NOMENCTATURE OÙ SOUMISFS À DÉCLARATION 

    

Les prescriptions du présent arrêté suppliquent également aux autres installations où équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par ieur proximité où leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modificr les dangers ou inconvénients de cette installation. 

    

Tes dispositions des arrèlés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration soul applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas répies par Le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

       

  

CTIAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE,   ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNI 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

à du (unie Î sole à n Criére del Seuidu voue logs Rubrique | Ainéa |ftégime |Lihelts de la rubrique (activité) Nature de Pnstalion OS EE] St Demne (Uri 

Capacité Î 
1432 NC |Liquides  inflammebles {stockage enlStockage de liquides/équivalentel «10 | m1 1 | m° 

réservoirs manufacturés de} inflammables de cat |totale ! 
B.CetD, 

L. Stockage de liquides inflammables visés| 
à la rubrique 1430 1 cuve enterrée 

double enveloppe de, 
9 mê alimentant un 
Jgroupe électrogène 

(2 cuves aériennes| 
de 1 m3 pour 
lramentation … des| 

! groupes 
Motopompes, 

1610 | T | À Stockage de mtières, "produits oujEnrepôts couvert |Volume des] 2300 | m° |736800! n° Eubstances combustibles en quantiélabrilant 64800 t delentepéts | 000 
supérieure à 500 tonnes dans des entrepôts|produits 
(couverts combustibles           

4is6 

     



  

    

  

    

    
    

  

    

    

1530 | 1 "Ÿ À [Papiers, cartons ou miélériaux combustibles] Stockage Voie [750000 n° | 108000 
lanalogues y compris les produits finis susceptible 
lconditonnés {dépét de), à l'exception des| d'être stocké 
(établissements recevant du public 

1532 | 1 | “A Bois sec ou matériaux combusibles(Slockage Voume |>20000! m | 106000 
lanalogues, y compris les produits finis susceptible 
lcondiionnés {dépôt de), à l'exception des| d'être stocké) 
établissements récevant du prb 

2662 | 1 | A [(Siockage de  poymères (maléresStockege Volume "|240000| m° | 108000 
plastiques, caoutchoucs, élastomère, susceptible 
résines et adhésiTs synthétiques). d'être 

lenfreposé 

2663 | Ta | A [Siockage de pneumatiques el produits donfStockage IVolime [246 000! n° | 106006 
160 % au moins de la masse totale unilairel isuscepfible 
est composée de polyméres d'être stovké) 

H- à l'état alvéosire ou expansé tels quel 
mousse de latex, de polyuréthane, del { 
(polystyrène, etc. } 

i 
2865 | 2a | A |Siockage de pneuristiques et produits donfSlockage dejVoiume [780000 | m | 108000 

150 % au moins de la masse totale uritaire| marchandises lelles/susceptibte 
lest composée de polymères Ique jouets |d'etre stockel 

étements, ! 
(2: dans tous les autres cas et pour Jes/ameublements, HIFI, 

[pneumatiques. CD, etc. Hors) 
preunatiques 

210 | #2 | 66 [installation de combustion Chauttorie Puissance |>2mas[MW| 81 
(principalo : lnermique | 

JA — lorsque l'installation consomme) maximale: <20 
exclusivement, seuls ou en mélange, dui2 chaudières| Î 
\gaz nalurel, des gaz de pétrole liquéiés, dujalmentée au gaz 
fioul domestique, du charbon, des fiouls naturel d'unel 
lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des puissance unitare del 
instaliations visées par d'autres rubriques|2,5 et 2 MW et unl 
de la nomencaure pour lesqueles lalgroupe élecirogènel 
(combustion participe à la fusion, la cuissonlfonclionnent au fioul 
jou au traïlement, en mélange avec les gaz/d'une puissance del 
(de combustion, des matières entrantes — |1,6 MW Î 

2925 D [Atelier de chaïges d'accumulateutrs Hraïslers do chargePuissance | >50 |KW) 600 |kw 
accumulateurs hnaximale 

de courant 
continu 
utiisable 

1185 | Za | DC |Gaz à effet de serre fluorés visés par le[Sysième della quantité, >300 [Kg | 2000 | kg 
Féglement (CE) n° 842/2005 ou substances|cimatsation uliisantide fluide] 
qui appauvrissent la couche d'ozone visées/du fluide R104A oulsusceplible 
par le réglement (CE) n° 1005/2000|du R407C d'être 
Kabricalion, emploi, stockage) présente 

| Idans | 
(2. Emploi dans des équipements clos en| l'installation 
exploitation. fétant i             
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  Fe) Equipements Tigoriques où climatiques] 
(compris pompe à chaleur) de capacitél 
Lnitaire supérieure à 2 Kg           

A (Autorisation), DE (Déclaration avec contrôle périodique), D (Déclaration) el NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rylhine de fonctionnement, le volume des installations 
ou les capacités maximales autorisées, 

    

  

  

Clessoment lol sur l'eau (pour mémoire) 

  

  

  

Rubrique Régine! Libellé de le fabrique faclvité) | Nature de Tinstellation Critère de classement] Seuirdu | Surece 
critéro | autorisée 

3230 | D Plâns d'eau permanents ou non | Bassins d'eau pluviales | Superficie dû bassin | > 0,1 ha ñ 
et 

| <3ha           
  

ARTICLE 122, SITUATION LE L’ÉTARLISSEM 

  

Les installations autorisées sont situées sur les comes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Commune Parcelles Tieu-dit 
VILLENOY ASE 
VILLENOY A1237 
VILLENOY A1239 
VILLENOY AT2TS 
VILLENOY AIT 
VITLENOY AS2T 
VILLENOY AD 

  

CHATITRE 1,3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE BEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objel du présent arrêté, sont disposées, aménagées el exploitées conformément 
aux plans er données lcclniques contenus dans Les différents dossiers déposés par l'exploitant, Tin tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent atrèlé, des arrêtés complémentaires et Les réglementations 
autres en vigueur 

  

     

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE 1/AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE AUTORISATION 

  

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas lé mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

Le 
prescriptions archéologiques édiciées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 
relatif aux procédures administratives ct linancières en matière d'archéologie préventive, 

échéant, Ia durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des 
juin 2004     
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CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.4, PORTER À CONNAISSANCE 

  

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
sature à entrainer un changement notable des éléments dit dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisalion à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 162, MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

  

     Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable {elle que prévue à 
Fasicle_R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse eritique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, eMcctuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
aceasion sant supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONN 

    

   Les équipements abandonnés ne doivent pas êlre mainicnus dans les installations, Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec fes conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir eur mise en sécurité et la prévention des accidents, 

ARTICLE 1.54, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

    

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'uticte 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation où déclaration 

3, CHANGEMENT D°EXPLOLTANT 

  

ARTICIE 1. 

  

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit Ja 
prise en charge de l'exploitation, 
ARTICLE 15,6, CESSATION DA!     TIVE 

Sans préjudice des mesures de Particle R. 512-74 du code de l'environnement, pour l'application des articles R 
512-39-1 à R. 512-395, l'usage à prendre en compte est un usage industriel. 

  

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant cotui-ci 
La notification prévue ci-dessus indique Les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ef, pour les installations autres que Les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents su le site : 

+ des interdictions ou limilalions d'accès au site ; 
+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
» _ lasuveillance des effets de l'install on environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il nc puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permetle un usage fatur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent antiele 

        

n sun 

  

CHAPÈTRE 1.6 RESTECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

  

  ARTICLE 1.6.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS     

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudiec des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le coule eivi, le code de Purbanisme, le code du travail el le code général 
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés: 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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Article 7.1.4, contrôle des accés 
Article 7.15. Circulation dans | 

Article 1.1.6 étude de dangers en 
Article 7.1.7. Hmplantation er accessibilité (pour mémoire, dans le cadre du porter à connaissance sur les 

                

        
    

établissement     
     

risques technologiques) 27 
Article 7.18. consignes. 28 

CHAPITRE 72Dsrosuuns CuNRUCENES.. 29 
Article 7.2.1, Définition 29      
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Article 7.2.2. Dispositions relatives au comportement au feu des entrepôts 
Article 7.2.3, Désenfanage. 
Article 7.2.4, Compurtimentage. 

CHAPITRE 7.3Därnse cvrRr 1'NCRNDIR. 
Article 1.3.1, Moyens de lutte contre l'incendie. 
Article 7.5.2. intervention des services de secours. 

CHAPITRE TADisrestrir Dr PRÉVENUUN DES ACCIDINTS. 
Article 7.4.1. Matériels utilisables en almsphères explosibles… 
Article 7.4.2. Installations électriques et chauffage. 
Article 7.43, Ventilation des locaux... . 
Article 7.44. Systèmes de détection 
Article 7.4.5, Système d'extinction antamatique d' 
Article 7.4.6. Protection contre la foudre. 

CHAPITRE 7.Smsrosr DE Rte ON Du POLLUPRONS ACL A 
Article 7.5.1, retentions et confinement. 

CHAPITRE 7.GDrOuIONE DATI DTAUO a 
Article 7.6.1. Surveillance de l'installation. 
Article 7.6.2, aménagement du stockage. 
drüele 7.63. Organisation da stockage. nr 
Article 7.64. Dispositions relatives à l'exploitation de l'entrepôt. 
Article 7.6.5. Travaux 
Article 7.6.6. Vérification périodique c! maintenance des équipements … 
Article 7.6.7. Consignes d'exploitation. 
Article 7.6.8, Gestion des rétentions. 
Article 7.6.9. Conformité des accessoires. 
Article 7.610, Gestion d'une fiite d'un récipient 

CHAPITRE .7Davesiions D'URGENCE PLAN D'oné arte ITPANEL. 
Carter 7.8 kan bé revroITt 

TITRE 8 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 
L'ÉTABLISSEMENT, 

        

    

  

  

    

  

    

    

      

    
         

        

  

CHAPITRE B.LIMSeaLLa UNE Dr EONMUSTIEN 
Article 8.11 Règles d'implantation . 
Article 8.1.2, Comportement au feu des bâtiments 
Article 8.1.3. veriilation. en 
Anicle 8.1.4. installations Électriques. 
Article 8 LS, issues, 

          

  

    
        

    

  

      

Article 8.1.6. Alimentation en combustible. 
Artiele 8.1.7. Contrôle de Ia combustion. 
Article 8.18. Aménagement partieulier.… 6 
Article 8.1.9. Détection de gaz - détection itcendie.… 46 
Article 8.1. 10. Entretien et travaux 46 
Article 81.11, Conduite des installautons 46 
Anticle 8 1.12. Moyens de latte contre l'incendie 47 

  

Artiele 81.13, Interdiction des feux 
Article $.1.14. Livret de charte 

CHAPITRE B2InsrauLA tons D RÉTRIGÉRA ON. 
Article 8.2.1. Opérateurs 
Artiele 8.2.2. Contréle d'étanchéité. 

          
      

   

  

     

  

Article 8.2.3. Fréquence des contrôles d'étanchéité. 48 
Article 8.2.4, Constat dt fuites de fluides Pigorigènes. 48 
Article 8.2.5 Conservation des documents attestant des contrôles d'étanchéi 49 
Article 8.2.6. Fiche d'intervention. o 2 

CITAPETRE 8 BATRIIS D CHAN D'ACCUUTATEURS 4 
Article 8.3.1, Comportement au feu des locaux... 49 
Article 83,2, Accessibilité. 49     
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Article 8.3.3, 2. Ventilation 
Article 83,4. Détection de gaz, 

TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS. 
    

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVFIT 1.ANCI 

Artiele 9.1.1, Princine et objectifs du programme d'anto surveillance. 
CLIAPITRE 9.2MonariTés D'EXTRCIEE EL CONIENU DE L'AC 10 SURVEILLANCE... 

Article 9.2.1. Auio surveillance des émissions atmosphériques 
Article 9.2.2, Auto surveillance des déchets. 
Article 9.2.3. Auto surveillance des niveaux sonores. 

CILAPITRE 9.3Suuv, rrRPRrAtON ar DPPUSIEN DÉS RÉSULTATS. 
Article 9.3.1, Actions éorrectives 
Article 9.32 Analyse et Transmission de l'antosarvelllance des rejets atmosphériques 
Article 2.3.3, Analyse et Transmission de l'atosurveillance des rejets d'eaux pluviales. 
Article 9.3.4, Analyse et Transmission de l'autosurveillance des déchets. 
Article 9.3.5. Analyse et Transmission de l'autosurveillance des niveaux sonores. 

FIRE 10- ÉCHÉANCES 

  

  

        

  

    

    

  

  

XECUTION. 

  

TITRE 112 DÉLAIS ET VOIES DE RÉCOURS-PUBLICITE: 

  

Ariiele 1.1.1. DELAIS ET VOIRS DE RECOURS. RS sn Sd 
Article LL12. PUBLICITE. arnmennenne . snnmrnnennnn 4 

  

Article HLL3. EXECUTION.     
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2,14, OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dns In conception l'aménagement, l'entretien ct l'exploitation 
des installations pour : 

= limiter la consoinmation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= fa gestion des cflluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités reictées : 
- prévenir, en toutes circonstances, l'émission, ln dissémination où le déversement, chroniques ou accidentels, directs où indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour lt commodité de voisinage, pour la santé, ia sécurité, In salubrité publiques, pour l'agriculture, pour le protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation 
rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservalion des sites ef des monuments ainsi que des éléments u 
patrimoine archéologique 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGONES D EXPIOT£ATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant caplicitement les vérifications à effèeluer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfoncifonnement ou d’arrêl inomentané de façon à permettre en foutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 

      

    

   

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément dési, 
sance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation 

  

es par l'exploitant et ayant une 

  

CHAPITRE 2.2 RÉSERVIS DE PRODUTIS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes dé produits au matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement {els que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 
    

   

CTTAPITRE 2.3 INTÉGRATTON DANS LE PAYSAGE 

ARTICLÉ 2.3.1. PROPRETÉ 

L' 
di 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voics publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositilk d’arrosage, de lavage de joues, … sont mis 
en place en lant que de besoin 

   

  

ploitant prend les dispositions appropriées qui permeltent d'intégrer l'instaltation dans le paysage. L'ensemble 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

  

ARTICEE 2.3 

  

. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture,..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objer d'un soin partieulier (plantation 
engazonnement.….). 
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CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NULSANCE NON PRÉVENU 

  

ARTICIE 24.1, DANGER QU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet pur l'exploitaut. 

CUAPTTRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.8.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est lenu à déclarer dans Les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents on 
ncidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nnture à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 5L1-1 du code de l'environnement. 

  

Un rapport d'accident on, sur demande de l'inspeelion des installations elassécs, um rapport d'incident cet transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées, 11 précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes e! l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets À moyen ou long terme, 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CITAPITRE 2.64 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF NUS À LA DISPOSITION DE L'INSPÉCTION       DOCUMEN 

L'exploitant établit ei lient à jour un dossier comportant les documents suivants 
= le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en eus d' 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

= les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales mi 
d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux instatlations classées pour la protection de l’environnement, 

= tous les documents, enregistrements, résultats de vérifiention et registres répertoriés dans le présent 
anvêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais d as des dispositions doivent être prises 
pour Hi sauvegarde des données. 

    

staliations soumises à déclaration   

    stériclles, on cas 

    

  

   

Ce dossier est tenu à la disposition de au minimum. 

  

CHAPITRE 2,7 RÉCAPITULATLE DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

ARTICLE 271, RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

  

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants 

  

Arles Documents / Cantrâles à effectuer Périodicité / Échéances 
  
SCT Dust en es de modifeuions apportés aux | Avant ke rélétion des modifications 

154. stations   

  

    155 Déchaon de chengement despltnt Das Le Su Su Came   
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LS6. Notation de cessalion d'activité 3 mois avant Farrêté définitif etivilS 
as Déclaration dacsidens et meidents Dans les means AUS 
ZI Rapport daccideals ou dneidents Dans Le T5 jours 

325032  |Autesveiliance des rejets aunosphériques et rapport | An plus tord 6 mois après a mie on service der instalRuions, 
d'analyse puis Lou Les 3 sms 

ss Contrôle des HIVER SON Dans Les 6 mo près Je niet en AVIS de Pac ps 
tous les Sans 

TZ Recensement des produit dangereux socREs sure | Ds amie enacrvies 
783 Vériieuton périodique des matériels de sécurité ef de [An anim annuel 

te conte l'incendie 
F3 Kécepuon des moyens de défense extérieure cuve | Dés le nie eneau 

Fincendic 
731 Entrmement à mameuyre de moyens de lue Amnusl 

incendie 
TAZ Connêles des inaalleions élecuriques Anne 
TA4 Canale des systèmes de décetion amtomalique et [Annuel 

d'extinction d'incendie 
  ASIA TAEZ Analyse du risque Judre et Suds technique Avant db de d'exploration 
  

  

  

  

    
F54 Verification par di organisme des dispose conte Re | Dans les & mais aprés lise en serve 

foudre 
FT Test du POI Fa es aan 
T4 Atleston dE confonnte à Tarte préfectoral Avant In mise en service de Tontrepit 

d'autorisation et à l'urêté du 05 août 2002 
EL Vériieuou détanchelte des tuyauteries de Ja chaudiere [annuel 
822 Comble déianeneé des stations Mponigene Fréquence dépendant an volume de Duide Morigène         
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E 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

TIT 

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Pexploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à laumosphère, y compris diffuses, notamment par La mise en œuvre 

de icchnologies propres, le développement de techniques de valorisation, la eolleeic sélective ct le traitement des 
effuents en fonction de leurs emractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efeacité énergétique. 

    

  

Les installations de traitement devront être congues, exploitées el entrelenues de manière à réduire à leur minima 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction, 

  

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretennes de manière 
= à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

à réduire au minimum Jeux durée de dysfonetionnement et d'indisponibilité. 

        Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs fimites imposées, exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où en arrélant les installations 
concernées. 

Tes consignes d'exploitation de l'ensemble des instailations comportent explicitement les contrâtes à effectuer, on 

marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
éireonslanec 1e respeel des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incondie. Dans ce ens, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quanti 
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENFELLES 

  

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions acekdentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dnagers pour la santé et ln sécurité publique. 

La conception el l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparcillages contre une 
surpression iniorne devraient êtres tels que cet abjectif sait satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité où leur 
fiabilité. 
ARTICLE 3.13, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'or 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  inc de gaz odorants, 

  

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

ploitaut prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envois 

  

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, 
de poussières et de matières diverses : 

= les voies de elreulation ot aires de stationnement des véhicules sont aménagées (lormes de pente, 
revêtement, cte.), ct convenablement nettoyées, 

= Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
cireulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cus de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent êlre prises en lieu el place de celles-ci. 
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  ARTICLE 31.8, ÉMISSIONS DIFRUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents son! confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, ransvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité lechnique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire Les envois de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de déponssiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Les équipements et aménagements concspoudants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d'incendie et d’explosion (évenis pour les tours de séchage, les dénoussiéreurs…). 

  

   

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS 

ARTICLE 32.1, DISPOSE'IONS GÉNÉRALES 

  

DÈ REJE 

Ts poinis de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi rédrrit que possible 

out rejet non prévn au présent chapitre ou mon conforme à ses dispositions est interdit 

rerdite.      à difution des rejets atmosphériques es! 

Les ouvrages de rejei duivent permettre une bonne difltsion dans Le milieu récepteur 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après iraitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffsion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu’il ue peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduils ou prises d'air avoisinant. 
La one des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon. 
à favoriser au maximum Fascension des gac dans atmosphère. La partie terminale de Ia cheminée peut comporter 
un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans ia cheminée, Les contours des conduits ne présentent pas de point anguieux et la variation de la 
Section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

    

  Te débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des guz. 

Les poussières, gaz polluants où adeurs sont, dans In mesure du possible, caplés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à lhygiène ct à la sécurité des travailleurs 

    

Les conduits d'évacuntion des effluents aimosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
appareils, longueur droite pour a mesure des particules} de manière à pormotire des mesures représentatives des 
émissions de pollaants à atmosphère, Eu particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 
respectées. 

   Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permeltre des interventions en toute 
sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes cxiérieurs à 
La demande de l'inspection des installations classées. 

    

      Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme ebou L'arrêt des 
ces incidents et les remèdes apportés sonl également consignés dans un repisite. 
ARTICLE 3,2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDËI 

stallations ainsi que Les causes de 

  

  

  

          

NO de conduit | EEns Puissance où capacité Combustible Au caracléritiques 
raccordées 

Conduit n°1 _| Chaudière n°1 25 MW Gaz pate] Charte principale 
Conduit n°2_{ Chuudière n°2 LM Guz naturel Chaufforie prinepale     
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ARTICLI RÉNÉRALES DE RÉJÉT 

    

  

  

  

Daneemnnnn Vitesse mini d'éjeetion en ms som 
Conduite 1 CEA AM du 2900/1997 5nE 

modifié 
Conduit N2 CF8228 ne 2507/1997 Fu           

Le débit des chien gazeux est exprimé en mâter œuhes par heure rappurtés à des vondiliuns nonmalisée de température (273 Kevin) et de pression {LD 
Sitapasças) aprés tel de a vapeur deu (qu secs) 

  ARTICLE 3,24, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPILÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doiveut respecter les valeurs limites suivantes on concentration, les volumes de guz 
étant rapportés : 

  

à des conditions normulisées de température (273 kelvins} et de pression (101,3 
déduetion de la vapeur d’ean (eez.secs) ; 

  

ilopascals) après 

  

= Aune tencur en Oz précisée dans Îe tableau ci-dessous, 
  

Concentrations instantanées 
  

  

  

  

          
  

    

mgNn Conduit n°1 Conduit n°2 
Concentration en Ode 7% 7% 
référence 
Poussières 5 

SO 35 
NO en Equivalent NO 150 150 

ARTICLE 32,5, MESURE PÉRIODIQUE DE LA POLLUTION REJET 

  

L'exploitant fait effectuer au moins tous Les rois ans, par un organisme agréé par le ministre de l'environnement, 
une mesure du débit rejeté, de la vilesse d'éjection cl des tencurs en oxygène ct oxydes d'azote dans les gaz rejetés à 
l'atmosphère seton les méthodes normalisées en vigueur 

    

  

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque Les composés sont sous forme partieulaire ou vésieulaire, les 
conditions d'échantillonnage isccinélique décrites par la norme NTX 44-052 doivent être respcctées,       

Le premier contrôle est effectué six mois au plus lard après la mise en service de l'installation, 

Les mesures sont effectuées 
fonctionnement de l'installation. 

   ur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES 

AQUATIQUES 

  

N EAUX ET DES MILIEUX 

  

  

CHAPITRE 4,1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

  

ARTICLE 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS FN EAU 
Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à le lutte contre un incendie où aux exercices de 
secours, sont autorisées dans Les quantités suivantes : 
  Origine de la ressource Prélévement maxinal annuel (mr) Débit maximal journalier (n°) 
  

  Résean publie 5275 f         

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation 
Un où plusicurs 1éservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou lout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles el pour éviter des retours de substances ans 
les réseaux d’adduction d'eau publique. 

     

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

“Lous les effluents aqueux sont canatisés, Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1, où non conforme 
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit, 

A exception des cas accidentels où la sécurité des porsoines ou des installations serait compromise, Îl est interdit 
d'établir des liaisons directes entre lus réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 

  

Les procédés de (railement non susceptibles de 
des effluents. 

ARTICLE 42.2. PLAN DES RÉSEAUX 

nduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 

  

Un schéma de ous les réseaux ct un plan des égouts sont élablis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification nolable, el datés. Ils sont tenus à la disposition de l'ixpection des 
installations elussées ainsi que des services d'incendie ct de secours 
Le plan des réseaux d'alimentation ct de collecte Fait notamment apparaître 

= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantttion des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif pcemellaal un isolement avec la distribution alimentaire, .) 
= les secteurs collectés et les résenux associés 
= les ouvrages de toules sorles (vannes, compteurs.) 
= les ouvrages d'épuration interne avee leu points de contrôle el [es points de rejet de doute nature 

interne ou au milieu). 
ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

    
   

   

   

        

   

  

Los réseaux de collecte des effluents sont conçus ct aménagés de manière à être curables, étanches et résister das 
le temps aux actions physiques c{ chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y tratisiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés el préventifé de leur ban état et de leur étanchéité, 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
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Les canalisations de transport de substances et préparation 
aériennes, 
ARTICLE 4.2.4 PROTLX 

dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 

  

  1ON DES RÉSFAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

  

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques où inflammubles dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 
Article 424.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs vébiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou 
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réscaix d'assainissement de l'établissement ne (ransite aucun cfluent issu d'un réseau collectif exteme ou 
d'un autre site industriel. 
Article 4.2.4.2. 
Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositif sont maintenus cn Élat de marehe, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 
d'un poste de cammande, Leur entretien préventif el leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

susccptibles de l'être, sont équipés 

      

solement avec les ntilleux 

     

CHAPITRE 4.3 l'YPES D'EFTLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

  

ARTICLE 43,1 IDENTIFICATION DES EFULUENTS 

  

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes eatépories d’effluents suivants : 
— les eaux usées : les eaux domestiques (les caux vannes, les caux des lavabos et douches) et les eaux 

industrielles (eau de luvage des sols ct des camions, purges de chaudières) ; 
= les eaux pluviales (eaux pluviales de toitire, eaux pluviales susceptibles d’être polluées (eaux pluviales de 

voirie, de parking, des aires de stocknge) et les eaux poliuées lors d'un aecident ou d'un incendie, y compr 
les eaux utilisées pour l'exlinetion. 

    

   
   

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DRS FFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rajets fixées par le présent arrété. 1 est interdit d'abaisser Îes concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilurions autres que celles résultant du rassemblement des e[luents normaux de lélablissement où 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

    

   

Les rejets directs où indirects d'effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers Les milieux de surface non 
visés par Le présent arrêté sont interdi 
ARTICLE 433. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

    

La conception el la performance des installations de traitement (ou de pré-uaïtement) des effluents aqueux 
permetient de respecter les valeurs limites imposées au réjet par le présent arrêté. Elles sonl entrfennes, exploitées 
ct survcillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibäité où à faire face aux variations des 

caractéristiques des efuents bruts (débit, température, composition.) y compris à occasion du démarrage au 
d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonclionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limifant ou en arrêtant si besoin Les fabrications concernées 
Tes dispositions nécessnires doivent être priscs pour Fmiler les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

ie! ouvert (conditions anaérabies notamment). 
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ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permelant de s'assurer de la boune marche des installations de traitement des caux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

  

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'unc formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
fraitement, de recyelage ou de rejet des caux, Les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

  

ellement sur des aires de stationnement, de 
de 

    Les caux pluviales suscepiibles d’être poiluées, notanument pur ru 
chargement ct déchargement, sont collectées par un réscau spécifique et traitées par un ou plusieurs disposit 
traitement adéquat permetlant de traiter les polluants en présence. 

    

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur, Un examen visuel est efèctué 
semestriellement. Lis sont nettoyés par une société habilitée au moins une fois par an. Le nettoyage consiste en la 
vidinge des hydrocarbures et des boucs, cl eu la vérification du bon Ruetionnement de l'obturaleur 

  

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à a norme 
cn vigueur ainsi que les bondereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

: LOCALISATION Di 

  

POINTS DE REJET     ARTICLE 43 

Tes réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) 
les cargetéristiques suivantes : 

  

  Paint de rejet vers Ie mieu répeplenr Cod par fe présent | No 
  

  

  

anèté 
Taux domestiques 

Nature des effluents Eaux polluées (eaux de lavage des sols et des cumions, purges 
des chaudières) 

Exuisfre durgjet Régeant des emux usé UE fa comme de VILLENOY   

  1L2x eaux polluées provenant dc la station de lavage des poids 
Traitement avant rejet louréls sont traités par un séparateur d'hydrocarbures 
  Milieu naturel sécepteur ou Station de traitement collective | Station d'épuration urbaine de la commune de MUAUX 
  Conditions de raccordement Autorisation de déversement e convention si nécessaire 
  

  Point de rejet vers le milien réeepleur eodifié par 1e présent 
arrêté N°2 Nord du site 
  Euux pluviales de voiries issues des cellules Là $ 
Nature des efuents Eaux palltées lors d'un aeciden( ou d'un incendie, y compris 

les eaux utilisées pour l'extinction 

  

  Bassin F puis 
Réseau d'eaux pluviales de la commune de VILLENOY 

  

toire du rejet 
  Un séparateur d'hydrocarbures avant rejet daus le scan 
Trairement avant rejet d'eaux pluviales de la commune de VILIENOY 
  Milieu narurel réepleur ou Station de trañement collective | Station d'épuration wbrine de In commune de MEAUX 
  Conditions de raccordement Autorisation de déversement et convention 4 néct 

  

  

  Point de rejet vers le milieu récopleur codifié par À Présent] oz Sad du sie 
  

      anêté Taux pluviales de voiries issues des eellulex à et > 
Nature des effluents Lux pluviales de toitures issues des cellules & et 9 

Exuoire du rejet Iassin E pourtes eaux de roûtures     
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Bussin F pour les eaux de voiries puis 
Réscau d'eaux pluviales de Ja commune de VIT.LENOY 

  

Un séparateur d'hydiocanbures avant rejet dans le réseau 
Traitement avant rajet d'eaux pluviaics de In commune de VILLENOY 
  

Milicu naturel récepteur où Station de pañtement collective | Marne 
  

Conditions de raccordement Autorisaljon de déversement ct convention st nécessaire 
  

  

Point de rejet vers Ie milieu técepleur codifié par le présent 
anêté N°4 Ouest du site 
  

Eaux pluviales de voiries issues des cellules 6 et 7 
Nate des effluents Eaux pluviales de toitures issues des cellules 1 à 7 
  

Bassin À pour les eaux de tof 
Exuoire du rojet Bassin € pour Les eaux de voiries puis 

Réseau d'eaux pluviales de a commune de VILLENOY 

  

  

Un séparateur d'hydrocarbures avant rejet dans le réseiui 
Lraitement avant rejet d'eaux pluviales de la commune dé VILLENOY 
  

Milieu nahnel1écepieur ou Station de intement collective __]Mame 
      

  

Conditions de raccordement Aulorisation de déversement er couvention sf nécessaire   
  

ARTICLE 43,6. CONCEPTION, AMËNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DF REIET 

Article 4.3,6,4, Conception 
Rejet dans une staion collective 

Les dispositions dn présent arrêté s’appliquent sans préjudicc de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de huitement collectif, en application de l'article L. 1431-10 du code de la 
santé publique. Celle autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet 

    

Séparaleurs d'hydrocarbures : 
Les séparateurs d'hydrocurbures sont dimension 
les exigences de l'autorisation de déversement et 
entretien et d’une vidange a minima annucls 

s conformément à la règle de l'art. Le débit de sorlie respcete 
convention Îe cas échéant, Ces équipements fout objct d'un    

Article 4.3.6.2. Aménugement 
43.62.10 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'efiluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débil, température, concentration en polluant, …). 
Ces points sont aménagés de manière à être nisément accessibles ef permettre des interventions eu foule sécurité, 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour fheiliter les interventions d'organismes ontérieurs à la 
demande de l'inspection des installations elassées. 

  

Les agents des services publics, notunment coux chargés de la Police des eaux, doivent avoir Tibre accès aux 
dispositifs de prélèvement qni équipent les ouvrages de rejel vers Le milieu récepteur. 
43,622 ection de mesu 

. Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (restitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière À ce que la vitesse n'y 
soit pas sensiblement ralentie par des seuils où obstacles situés à l'avat ct que l'effluent soit suffisamment 
honogène. 
ARTICLE 4.3.7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

    

    

    

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
= de matières flaltantes, 
= de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le mifieu naturel, diteclement où indirectement, 

des gaz où vapeurs loxiques, inflammables ou ocorantes, 
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= de tout produil susceptible de nuire à le conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposahles ou 
précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver Je bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
Température : 30 °C 

= lé: compris entre 5,5 el 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
= Couleur : modificatian de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg PUL 

    

EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À     

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
lssues des activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’êlre 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.     

Une convention de rejet sura établie avec les autorités Incales compétentes. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQULS (REIET Ni) 
1LeS caux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

IBLES D'ÊTRE POLLUÉES ET EAUX POLLUÉES LORS D'UN 
P'NS2,3 ET 4)    ARTICLE 4.3.10, FAUX PLUVIALES SUSCI 

ACCIDENT OÙ D'UN INCENDIE (REJ 
Les caux pluviales polluées et colicctées dans les installations sent éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l'abseice de pollution préalablement caractérisée, elles pourront êtie évacués vers le milieu récepteur dans Les limites autorisées par Le présent arrêté 

   

  

U est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseanx de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 
des eaux usées. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE .1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHL 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour 

  

= en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances ct produits ct en favorisant Le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

  

= assurer me bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
4) la préparation en vue de In réutilisation ; 
D) le recyeluge : 

  

9) loute autre valorisation, notamunent la valorisation énergétique : 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si celu se justifie compte tenu des effeis sur l'environnement et [a santé 
humaine, ct des conditions techniques et économiques, L'exploitant tient alors Les juslificaions nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

      

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DA     CHET 

  

    L'exploitant effèciue à Piniérieur de son établissement Ia séparation des déchets (dangereux où non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur mature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis pur Particle R. 541-8 du code de l’environnement 
Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l'environnement, Dans lattente de leur ramassage, elles sont slockées dans des réservoirs étanches ct dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau au tout autre déchet non 
luileux ou contaminé par des PCB 

     

cles R. 43-66 à R. 543-72 du code de     Les déchets d'emballagx 
l'environnement, 

s industriels sont gérés dans les conditions des arti 

Tes piles cl acoumulaleurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 
l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de l'environnement ; il sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs eu exploitants d'installations d'élimination) 

professionels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de pénie eivil ou pour 

  

      

Les déchets d'équipements éleetriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 
543-195 à R. 543-201 du code de L'environnement. 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS   

Les déchels produits, entreposés dans l'élablissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des aux Mééoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envals et des adeurs) pour les populations avoisinantes ot 
l'environnement. 

  

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susecptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des caux météoriques 
souiliées. 
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La quantité de déchets entrepasés sur le site ne doit pas dépasser les quantités mensuellement produites (sauf en 
situation exccptionnelle justifiée par des contraintes cxtéricures à l'établissement comme les déchets uénérés en 
Bible quantité (< 5 ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques). 

TABLISSEMENT 

  

    

  

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GERES À L'EXTÉRIEUR DE L’| 

T'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article L. $11-L et 
L. 541-L dut code de l'environnement, 
LL s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cel e[Tel. 

M faiten sorte de limiter fe transport des déchets en distance el en volume. 

ARFICLE 8.1.5, DÉCHETS GERKS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTARLISSEMENT 

A l'exceplion des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchots dans l'enceinte de 
l'établissement eat interdit. 

  

Le mélange de déchets dangereux de catégories diflérentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets sont interdits. 
ARTICLE 5,16, TRANS'ORT 

  

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le content minimal des 
informations du registre est fixé en référence à L'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. S41-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à Particle R. 
541-45 du code de l'environnement. 
Les opérations de ifausport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à Le. 
541-64 el R. 541.79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au {ransport, au négoce et au courtage de 
déchets, La lisle mise à jour des transportenrs tilisés par l'exploilant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations cinsséos: 

    

   

  

L’importation ou lexportation de déchels (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétemies en application du réglement (CR) n° 1013/2006 du l'arlement européen ct du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transfèris de déchets. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES    

ARTICLE 6.1.1, AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de Lagon que sun fonclionnement ne puisse être à origine de 
bruits transmis par voic aérienne ou solidicnne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci 

   

  

    Les prescriptions de larrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
L'environnement par Les installations relevant du livre V — litre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
Penvitonnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 61,2, VÉHICULES KT ENGINS 

   

    

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 
l'établissement, et susceptibles de eonstiluer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, 
ARTICLE 6.1.3. APPARELLS DE COMMUNICATION 

    

    

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haul-parleurs …) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 

graves ou d'accidents. 

    

CITAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIGUTS 

ARTICLE 62.4 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

    

  

  

Rieai de Bruant extstnt dans Les | Énergence aamissie pourta période allant Ge 7h à 27h, seu | Émetgeuee ads pour a pENGAE At 
zones à émergence réglememés Cineltant le dimanches fous Bride de 

Hat de établissement) 22 7h ini qe Les dance et jones 
férié 

Supérieur IF EG Een où dors Sas) EN] 
A3 GB A) 

Sipéieor 45 BR SR ÉISI     
  

ARTICLE 62,2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

    

    
PÉRIODE DE JOUR PERIODE DE NUU 

PERIODES AAllanc de 7h à 22h Allant de 22h à 7h, 
sauf dimanehes cl jours Rériés} Cainsi que dimanches et jours Kériés) 

ee sono TER ame 70 d8(À) 60 dB(A}       
  

ARTICLE 62.3. CONTRÔLE DE NIVEAUX SONORI 

    

L'exploitant fait réaliser, dans les 6 mois de mise en service de lu plule-forme logistique, et puis lous les 5 ans, ume 
mesure des niveaux d'émissions sonores par une personne ou un organisme qualifié selon une procédure cl aux 
emplacements choisis après accord de l'inspection des installations classées     
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Les mesures sont effectuées selon la méthode dite d'expertise définie en annexe de l'urêté ministériel du 23 janvier 
1997. 

      

  

  

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfèt dans le mols qui suit leur réception avec les 
commentaires ef propasitions éventnelles d'amélioration. 

CHAPITRE 6,3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6,31, VIBRATIONS 

Én cas d'émissions de vibrations mécaniques gènantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens où des        
    personnes, les poinis de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seroot déterininés suivant les spécifientions des nRgles techniques annexées à la cireulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juiflet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environneinent par les 
installations classées. 
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   LETRE 7 - PRÉVENTION DE: 

  

S RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

CHAPITRE 7,4 GENERALITES 

ARTICLE 7.L.L LOCALISATION DES RISQUES 

  

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à J'atlicle 
SET du code de l'environnement, 

  

F'exploitant dispose d’un plan général des atcliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques son! matérialisées par (ous moyens appropriés. 
ARTICLE 7.12, ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions dur code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaitre 
la mature et les risques des produits dangereux présents daus l'installation, en particulier les fiches de dannéos âc 
sécurité. 

    

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la natere el la quantité des produits dungereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stackages, Ce registre est tenu à la disposition des services d'ineoudic el de secours. 

Les fûts, réservoirs ct autres emballages doivent porter en caractères irès lisibles Le nom des produits et, s'il y a Lieu, 
les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances el préparations 
chimiques dangereuses. 

  

ARTICLE 7.13. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 
     Tes locaux sont maintenus propres ef régulièrement nelloyés notanunent de manière à éviter les amus de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présenlés par Les 
produits el poussières 
ARTICLE 7.14, CONTRÔLE DES ACCÈS 

  

suré par un gardien, En dehors des heures d'exploitation, les 
s et In clôture pour rappeler Pinterdiction 

Pendant les heures d'exploitation, l'accès au site est as 
aecès au sile sont Rrmés. Une signalétique visible est mise sur es 
d'acaës à toute personne étrangère au site, 

     

  

  L'entrepôl est implanté sur un site elôturé, sauf eu cas d'impossibilité justifiée. L'exploitant s'assure du maintien de 
l'intégrité de In clôture dans le temps et réalise les opérations d'entretien des abords régulièrement. La hauteur 

male de la clôture, mesurée à partir du sol du câté extérieur, est de 2 mêtres 

  

   

Une surveillance est assurée on permanence. 

in dehors des heures d'exploitation el d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance de Pentrepôt, par gardiennage où 
télésruveiltance, doit être mise en place en permanence afin de permettre notamment Pacès des suvices de 

en cas d'incendie. 

  

ARTICLE 7,15, CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

      L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Tlles sont porlées à la 
connaissance des inléressés par une signalisalion aduplée et une information appropriée 
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ARTICLE 7,16, ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. Les sécurités actives sont 
entrelenues régulièrement selon es nores en vigueur ou préconisations construclcur, 
L'exploitant mel en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation el de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.1,7, IMPLANTATION L'F ACCESSIBILITÉ (POUR MÉMOIRE, DANS LE CADRE DU PORTER À 
CONNAISSANCE SUR LES RISQUES TECHNOL.OGIQUES) 

  

La délvrence de l'autorisation d'exploiter est subordonnée à l'éloignement des parois extérieures cle l'entropét por rapport : 
tx constructions à usage d'hablallon, aux immeublos habités ou occupés per des liers ef aux zones destinées à l'habllation, 

à l'exclusion des installations connoxos à Pentrepôf, et aux voies de circulation autros quo celles nécessaires à le desserte ou à 
loxploitation de entrepôt, d'une distanco Xi comespondent aux ellels Hélaux (5 KW) en cas d'incendie, 
- aux Immeubles do grande hauteur, aux éfablissements rocovant du publie, aux voies fenêes ouvertes au trafic do voyageurs, 
aux voios d'eau où bassins exceplés los bassins de rétention d'eaux pluviales ét de résorvo d'oau incendie, et aux voies 
rautières à grance circulation autres que celles nécessaires à là desserte où à foxploitation de l'entrepôi, d'une distance Z2 
correspondant aux effets signiieats (3 KW} on cas d'incendie. 

    

  

    
    

Les distances d'élinement Z1 et Z2 doivont a minima tenir compie des eliels {hermiques of dos ofets toxiques des fumées 
en cas d'incendie. 
Ces distances résultent de l'instruction do la demande d'autorisalion ei de l'examon do l'étude des dangers. 
Distancos enveloppe des flux {emmiques - cos rack prochuits 2663 

  

Béliment Distances calculées à parir de la façade (en m} 

  

Façade rayonnante SM 772 3 kW 

Coluies 19 

  

TFaçade Ouest - quais 5 10 10 
{sans soubassement) 

Façade Est - quais 5 10 10 
(Soubassement béton do | 
35m) | 

Façades nordsud 0 25 45 
Longueur 105,6 m 
(RE 120 toute haulour) 
  

Distances enveloppe des fux lhemmiques — cas mezzanines produits 1510 

  

Bâtiment Distances calculées à parir do la façade (en m} 

Façade rayonnant 8 kvëme ; 772 3 km 

Colutes 1 à 9 

  

Façade Ouost - quais 37 82 7 

  

  

Façade Est - quais 35 50 66 
(Soubassemont béton de           
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35m) 
| Façades nord/sud e 26 20 
Longueur 105,6 m 
(RE 120 toute hauteur) 

  

Distancos enveloppe des fux thermiquos — Courhos onvoloppos do la propagation do lncondio d'uno celte aux celles 
adjacentes — cas produits 1510 mezzanine 

Bälimont Distances caleuléos à partir de la façade {en m) 

[Façade rayonnante 2772 5 kW 3 KW 

  

  

Cellutes 1 à 9 

  

Façade Ouest - quais 40 55 78 
{s8ns soubassement) ï 

  

  

  

Façade Est - quais 35 50 70 
(Soubassement béton de 
36m) 
Façades nord/sud 8 25 45   lLongueur 105,6 m 

| (RE 120 toute hauteur)       
Concoment la toxicilô des fuméos, l'étude do dangers indique que los concentrations équivalontes aux SE of aux SH. ne sont 
Jamais rencontrées au niveau du S01 

Efots do surpression on cas d'oxplosian de le chaufferie 
  

  

Niveau de sinpression Distance d'effet (ny) 
| Indice 5 

Surpression mex. de 200 mbur dns le mage 
200 mbar Atteint à l'intérieur du local uniquement 
140 mbar (21) Il 4m _ 
50 mbar (22) 12m 

  

      20 bar 2m 
  

Par aileure, les parois extérieures de l'entrepèt oies éléments de steuciure dans le cas d'un entrepôt ouvert, sont implantées à 
une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l'étabtissement. 
À l'oxception dr logement éventuel paur ls gardien de: 
bâliments visés par le présent arrêté. 

   entrepôt, l'affectation même partielle à l'habitation est exclue dans es 

ARTICLE 7.18, CONSIGNES 

Des consignes, procédures ou documents précisent : 
— les dispositions générales concernant l'entretien et la vérification des moyens 
= l'organisation du site en ons de sinistre ; 
— les moyens d'extinction à utiliser en ens d'incendie : 
— les modes de fransmission et d'alerte ; 
— les moyens d'appel des secours extérieurs et Les personnes auloriséos à eflèeluer ees appels ; 

incendie el de secours ;     
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— les personnes à prévenir en eus de sinistre ainsi que les numéros d'appel 

La présence des lignes hautes tension au-dessus des {errahns est prise en compte dans ces consignes en particulier 
pour l'intervention des secours, Ces consignes intègrent notamment les dispositions à prendre pour la mise hors 
tension de ces lignes pour permettre une intervention sur feu des pampiers en loue sécurité. 

  

CITAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 72,1, DÉFINITION 

Bandes de protection : bandes disposées sur Les revêtements d'étanchéité le long des murs 
destinées à prévenir [a propagation d’un sfaistre d’une eollule à l’autre par la taiture, 

éparatifs entre cellules,         

Réaction et résislance au feu des éléments de construction, cinsse et indice T30/1, gouttes enflanmmées : ces 
définitions sont celles Figurant dans les arrêtés du 19 scplembre 1970 relatif à la classification des couvertures en 
matériaux combustibles par rapport au danger d'incendie résultant d'un feu extérieur, du 30 juin 1983 modifié et du 
3 août 1995 pris en application du code de [a construction el de l'habitation. 

  

  

      

Matières dangereuses: substances on préparations figurant dans L'arrêté du 20 avril 1994 modifié (tels que 
toxiques, inflammables, explosibles, réagissant dangereusement avec l’eau, oxydantes ou comburantes).     

ARTICLE 7,22, DISPOSTIIONS RELATIVES AU COMPORTEMENT AU FEU DES ENTREPÔTS 

  

    De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que La ruine d’un élément (murs, (aiture, poteaux, 
poutres par xemple) suite à un sinistre n’entrainc pas la ruine en chaîne de la struelure du bâtiment, notamment les 
cellules de stackage avoisinantes, mi de leurs dispositif de recoupement, ef ne favorise pas l'effondrement de ta 
structure vers l'extérieur de la première collule en feu. 

    

Fa vue de prévenir la propagation d’un incendie à Pentrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci vérifie les 
conditions constructives minimales suivantes : 

+ Les murs extérieurs sont construits cn matériaux MO, sauf si le bâtiment est daté d’un dispositif d'extinction 
automatique d'incendie 

+ en ce qui concerte la toiture, ses éléments de support sont réalisés en malériaux MO et l'isolant thermique 
{s'il existe) est réalisé en matériaux MO où MI de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 
8,4 MYkg, " Cette disposition nest pas applicable st la stricture porteuse st en lnmellé-collé, en bois 
massif où en matériaux reconnus équivalents par le comité d'étude et de classification des malérinux et 
éléments de construction par tapport au risque incendie (CRCMI). Par ailleurs, la toiture ct la couverture de 

toiture satisfont La classe BROOT (13) ; 
+ es matériaux utitisés pour Péclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes 

entlammées ; 

+ pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont coupe-feu de degré 2 heures et la stabilité au 
feu de ta structure d’une heure pour ceux dont le plancher du dernier niveau est silué à plus de 8 mètres du 
sof intérieur, Pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 m de hauteur, la stabilité au feu 
de la structure est d'une heure, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique 
d'incendie et qu'une étude spécifique d'ingénierie incendie conclut à une cinématique de ruine démontrant 
Le non-effondrement de la structure vers l'extérieur de Ia première cellule en feu et l'absence de ruine en 
chaîne, el une cinétique d'incendie compatible avec l'évacuation des personnes et lintervention des 
services de secours ; 

+ les escalicrs intéricurs reffant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du sof 
intérieur et considérés come issues de secours, sont encloisonnés par des parois coupe-feu de degré 1 
heure et cotstruits en matériaux MO. Ils doivent déboucher directement à l'air Hibre, sinon sur des 

ulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les blocs-portes imérieurs donnant sur 
ces esealiers sont pare-flamme de degré à heure ; 

    

  

    

            

     
   

20/66 

î 

   



+ les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 heures ou 
silués dans un Local distant dan moins 10 mêbes des cellules de stockage. Les portes 
d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 haures et sont munies d’un ferme-porte ; 

+ Les bureaux ct Les locaux sociaux, à l'excoplion des bureaux dis de "quais" destinés à aceucillir le personnel 
travaillant directement sur les stocknges et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au mo 
mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes 4° 
munies d’un ferme-porte, qui sont lous conpe-feu de degré 2 heures, sans être contigus avee les cellules où 
sont présentes des matières dangereuses. 

  

    

  

     

Article 7.2.2. Dispositions spécifiques 
Les zones de stockage sont divisées on eellules de tailles diverses n'exeédint pas 6 000 m?. Les zones de sockage 
sont séparées par des murs coupe feu de degré deux heures on quatre heures toutes les deux cellules, Les murs 
coupe-feu dépassent de 1 m en toiture. Une bande incombustible de 5 m de large est placée de part et d'autre des 
murs séparatifé en toiture. 
Les portes de communication entre les cellules sont de degré coupe-feu 2 heures et munies de dispositifs de 
fermeture automatique. Pour assurer un degré coupe-feu 4 heures lorsque le mur séparaif est de ee degré, deux 
portes coupe-feu deux heures sont mises en place, 
La façade de qui Est possède un soubassement béton de 3,50 mètres de haut par rapport au dallage soit 4,7 m de 
haut par rapport à la cour camions, le resle de la paroi es! composé d'un bardage double-pean. Les parois 
éparatives sont prolongées latéralement aux façades de quais sur une largeur de 1 mètre au de 0,50 mêtre en saillie 

de la façade dans la continuité de la paroi, 

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

N° de cellule Emprise au sol 

T #970n 

2 8940 n° 

3 5930 1m 

4 5940 

5 5930 m 

6 F0 mn 

7 FE nv 

8 5940 m 

g 5970 m         

    La hauteur au faitage maximale du bâtiment est de 13,70 m. La structure du bâtiment comprend une charpente en 
béton, constituée de poutres ef de poteaux en bélon ou mixte (constitué de poleaux béton ei poutres lamellé-collé), 
stable au feu une heure, Les pannes ne faisant pas partie de la structure, assurent une stabilité dc 30 min. 

  

    

Les aicliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi el un plafond coupe-feu de degré 2 Heures ou situés 
dans un local distant d’an moins 10 mètres des cellules de stackage. Les portes d’intercommunication sont coupe- 
feu de degré 2 heures et sont munies d’un ferme-porte. 

  

Les bureaux et les laçaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accucillir le personnel 

travaillant directement sur les stockage et les quais, sont situés dans un locnl clos distant d'au moins 10 mêtres des 
cellules de stockage, ou isolés par ne paroi, un plafond cl des pories d’intercommnnication munies d’un ferme= 
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porie, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures, sans être contigus avec les cellules où sont présentes des nratières 
dangercuses. 

  

Toiture et couverture de toitur 

  

La toiture de L” enirepôt est constituée d'un bac acier, L'isolation assurée par de la laine de roche et l’étanchéi 
une bi-couche élastomère. L'eusemble de La toiture satisfait la classe et l'indice T 30/1. 
Elle est recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 métres de part et d'autre des parois 
séparatives. 
Des rctombées sous toiture d'une hauteur minimale de 1,5 m en matériaux incombustibles délimiteront des cantons 

nfumage d'une surface maximum de | 600 nv. 
La loflure ser équipée de dêmes de désenfmage à onverlre automatique par détection dl chaleur et manuelle 
dont ia surface uile représentera 2 % minimum de la surface du canton correspondant, Ces dômes sont placés à 
plus de 7 im des murs coupe-feu séparatifs des cellules de stockage. 
Les deux alinéas précédents s'appliquent sans préjudice des articles R.4227-1 el R.4227-2 du Code du Travail. 

par 

      

    

Portes: 
  

  

Tes portes communicantes e1 portes intérieures de la plate-forme logistique sont de même degré coupe-feu que les 
murs qu'elles traversent, et sont au mninimn coupe-feu de degré 2 heures. 
Les ouvertures ffècluées dans les éléments séparalifé (passage de gaines el canalisations, de convoy 
munies de dispositifs assurant un dugré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs, 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés el tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 
Les pores dé quais assurent les amendes d! 
manuellement en eas d'alerte. 

    

nécessaires au désenfumage. Ces portes peuvent s'ouvrir 

  

Stockage en mezzanines : 

Dans le cas de la mise en place de mezzanines dans une cellule, celle-ci est divisée en 3 zones nommées À, B et C! 
Ta Répartition en hauteur des meszanines se fait sur trois 3 niveaux de stackage d'environ 3,5 m. 
La structure de la mezzanine ne repose pas sur La suucture du bétiment. Chaque plancher des mezzanine Bet C et 
composé de bois ct de zones métalliques en caillebolis représentant un pourcentage d'ouverture suMisant pour 
l'évacuation des famées en toiture. 
Chaque mezzanine ne représente pas plus de 80 % de la surface sol. Fe ile est également équipé de système de 
lansport automatisé des marchandises. Ce résenu de rail automatisé traverse les murs coupe-feu séparatifs sur 
plusieurs niveaux. 
Afin de maintenir le degré coupe-feu de ces murs, il est prévu la mise on place de portes coupe-feu asservie à In 
détection automatique ou à un détecteur autonome déclencheur DAD. 
L'évacuation depuis les mezzanines se fera : 

+ Soit en rejofgnant le niveau 0 grâce aux escoliers, 
* Soil en utilisant les porles piétonnes permettant l’accès aux cellules voisines, 

Ces dispositifs sont dimensionnés afin de permetlre au personnel] une évacuation rapide, 

  

    
  

  

   

Selon Pétude Ingénierie Sécurité Incendie (181) EPRCTIS réf É-ING-S-13/255b-PR/OZE, l'exploitant devra 

— faite les calculs en situation normale autre que la situation incendie par un bureau d'étucles expert dans le 
domaine, 

— mettre en place d'un balisage de séeurilé sur tous les niveaux de mezzunines, 
= meitre en place des signaux sonores et visuels avec excrofecs réguliers pour l'évacuation du personnel, 
— telire en œuvre nne détection sur chaque niveau de mezzanine sfin de réduire le 1emps de détection et de 

mise en alerte. 

    

Les exigences s1 cs clans l'étude II devront être maintenues : 
— la cinématique de ruine de la structure de la mezzanine est compatible avec l'évacui 
— le risque de ruine en chaîne es 

    

ion des personnes, 
écar    
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— le risque de ruine vers lexlérieur est écarté, 
— la ruine de la mezzanine nentraîner pas la ruine de la structure poricuse. 

En tout étnt de eanse, l'étude de rccollement prévue avant la mise en exploitation de l'entrenôt à l’article 7.8 
fait l'objet d’un exumen de conformité à l'étude Ingénierie Sécurité ncendie (ISL) EXÉCTES réf E-ING-S- 
13/255b-PR/OZB, 

    

  

Toute modification des hypothèses retenues duns l'étude Ingénierie Sécurité Incendie (IST) EFRCIIS réf. 
ANG-S-13/235b-PR/OZB nécessitera de reprendre les caleuls thermo-mecaniques et les caleuls de Peffort a 
reprendre par lu structure en béton. 

  

ARTICLE 723. DÉSENFUMAGE 

  

   Les Incaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées el de 
chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air 
libre des Fmécs, gaz de combustion, chaleur et produits imbrâlés dépagés en cas d'incendie.      

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique ct manuelle (ou auto-commande). La surface 
utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2% de ln surface au sol du local. 

    

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de Le répartir de manière optimale, un DENFC: de superficie utile 
comprise entre | et 6m est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

ble depuis le sol du local où depuis la zonc de 
tailées conformément 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est pos 
désenfumage. Ces commandes d'ouverure manuelle sont placées à proximité des uccès et 
à la norme NE $ 61-932, version décembre 2008, 

   

  

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de famécs ct de chaleur sonl à adapter aux risques particuliers de 
l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NH EN 12 1DI-2, version décembre 2003, présentent les 
cmnctéristiques suivantes 
= système d'ouverture de type B (ouverture 1: fermeture) 
= fabilité : classe RE 300 (300 eycles de mise en sécu 
d'ouverture en position d'aération. 

- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est ST, 250 (25 daN/n®) pour des altitudes inférieures ou 
égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/in) pour des allitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 
#00 mêtres. La clnsse S1.0 est utilisable si la région d'implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des 
dispositions constructives empêchent l'accumulation de la ncige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sant de La 
classe SI. 500 ct installés avec des dispositions constructives empêchant accumulation de la neige. 

asse de température ambiante T{00). 

- classe d’exposition à la chaleur 2300. 

  

  6). Les exutaires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles 

          

Des amenées d'air frais dune superficie épale à la surface des cxuloires du plus grand canton, cellule per cellule, 
sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des 
cellules à désenfumer dénuant sur l'extérieur 

ARTICLE 7.2.4. COMPARTIMENTAGE 

Tentrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en leu 
lors d’un incendie, 

  

Ce compartinentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d’une ccllule de stackage à l'autre. 
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Pour atteindre cet objectif, les cellules doiveut respecter les dispositions suivantes : 

— es parois 
heutes ; 

— ls percements effectués dans les murs on parois sépatatil, par exemple pour le passage de gaines, sont 
sebouchées afin d'assurer un degré eoupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparalifs ; 

— les ouvertures effectuées dans les murs où parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries 
techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs 
où parois séparatifs ; 

— Tes portes communicantes et portes intérieures de la plate-forme logistique sont de même degré coupe-feu 
que les murs qu'elles traverse, ct sont au minimum coupe-feu de degré 2 heures ct munies d’un dispositif 
de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part el d'autre du mur de séparation des 
cellules. La fermeture antomatique des potes coupe-feu ne doit pas être gênée par des abstaeles ; 

= les parois séparatives doivent dépasser d'au moins L mètre la couverture au droit du franchissement. La 
Loiture doit être recouverte d’ane bande de protection sue une largeur minimale de 5 mètres de part cl 
d'autre des parois séparalives. Allemativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée le long 
des parofs séparatives peut assurer cetlc proleciion sous réserve de justification ; 

— si les murs extérieurs n’ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparalives de ves cellules sont 
prolonyées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de la 
façade dans la continuité de {a paroi 

  

qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs coupe-feu de degré mininuun 2 

    

    

          

    

  

CHAPITRE 7.3 DÉFENSE CONTRE L'INCENDIE 

ARTICLE 7,31, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre J'incendic appropriés aux risques, notamment : 
= d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie ot de svcouts ; 
= de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une deseription des 

dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 : 
= d'un dispositif d'exlinetion automatique (réseau de sprinklers) ; cetuf-ef cet alimenté au minimeim par 1 cuve 

d'un volume de 600 m° et une euve secours de méme capacité si elle est imposée par la norme APSAD / NFPA 
retenue par l'exploitant; 

= de plusieurs appareils d'incendie (poteaux incendie.) d'un résean public où privé d’un diamètre nominal 
DN160 ou DN150 implantés à 100 m au plus du risque à défendre. Les appareils d'incendie permettent de 
fournir un débit minimal de 60 mètres eubes par heure pendant te durée d'an moins deux heures et les pr 
de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie ct de secours 
S’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (ies distances sont 
mesurées par les Voies pralicables aux engins d'incendie et de secours). 
Un débit minimum de 720 ah pendant 2 heures est assuré grâce à 12 points d'eau répartis corne suit 
= 300 ml répartis sur 5 hydrants alimentés par le réseau d’adduetion d’eau ; 
= 426 mŸh fournis par une réserve incendie privée de 840 m° dotéc de 7 plaics-formes d'aspiration de 32 m° 

{Em x 4m) ; 
Texploilant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau à 
dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ; 
+ de robineis d'incendie armés, répartis dans l'entrepôl en fonction de ses dimensions et situés à proximité des 

issues, [ls sout disposés de telle sorte qu'un foyer puisse dire attaqué simultanément par deux lances sous deux 
angles différents, ls sont utilisables en période de gel : 

= d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extéricures el dans Les 
lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dépagements, bieu visibles et faeilement accessibles. 
Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées 

    

    

    

    

que le 
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Les moyens de Intie contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 
installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la 

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

  

   

L'établ 
ressources on aux suffisantes pour 

spécifiques au réseau d'incendie. 

  

ement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indispouibilité de groupes de pompage, de 
urer Falimentation du réseau d'eau d'incendie, Les proupes de ponpage son     

Les moyens de défense extérieure contre l'incendie de l'établissement doivent être réceptionnés dès leur mise en 
eau en présence d'un représentant du service départemental d'incendie et de secours. S'il s'agit de nouveaux 
hydrants, noe attestation dait êlre délivrée par l'installateur des poteaux ou des bouches incendie, 

    

  

L'établissement dispose dune équipe d'intervention spécialement formée à In Iutte contre les risques ideniifiés sur fe 
site et au maniement des moyens d'intervention. 
Te personnel esl instruit sur la conduite à tenir en cas d'incendie et entrainé à la mancuvre des moyens de secours 
au moins tous les € nu 

    

Les _ tuyauteries transportant des fluides dangereux on insalubres et de collecte d'effuents pollués ou susceptibles 
de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et ehimique des produits qu'elles sont suscentihles de contenir, 
Elles soul convenablement entretenus et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de 
Leur bon état. 

L'exploitant transmet au ehe[ du centre d'incendie ei de secours de Meaux, dès réception, l'attestation délivrée par 
l'installateur faisant apparaître 
— la confonmité des hydrants privés aux normes en vigueur, 
— le débitet la pression mesurés individuellement sur chague hydrant, qui ne doivent par être inférieurs À 60 
ah sous 1 bar pour les hydrants de DN 100, 
— te débit simultané délivré par les hydrants : eclui-ci résulte de la somme des débits mesurés simultanément 
sur tous hydrants privés, et ne doit pas ête inférieur à 300 mi/h avec un minimunt de 60 m/R per Rydrant, 
— le volume d’eau des nésorves incendie de 840 ue minimum 

  

  

  

Un exemplaire de ces douuments est également transmis à Monsieur le Directeur Dépariemental des Services 
d'incendie et de Seconrs —serviee Prévision — 56 avenue de Corbcil BL 70109. 77001 MELUN CEDEX.     

ARTICLE 732, INTERVENTION DES 

  

VICES DE 

  

COURS 

  

Article 7,3.2.1. Accessibilité 

Le site dispose en permanence de deux accès au moins posilionnés de telle sorte qu'ils soient toujours accessibles 
pour permettre l'intervention des services publies d'incendic ci de secours, sauf où vus d'impossibilité justifiée, en 
particulier sur la basc des conditions de vent et de la potentielle exposition aux fimécs d'incendie du personnel 
d'intervention et sous réserve de l'accord préalable des services publics d'incendie et de secours 

          

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une onverture reliant ln vois de desserle ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permeltre l'entrée des engins de secours ct leur 
mise en œuvre. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir êlre ouvert immédiatement sur demande des services publios d'incendie et de 
secours ou directement par ces derniers 

  

Les véhicules dont la présence cet liée à l'exploitation de Finstallation stationnent sa 
Paccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation exicrnes à L'installa 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

  

occasionner de gêne pour 
ion, méme en 
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La voie d'accès des services publics d'incendie ot de sccours esl maintenue dégagée de tou stationnement, Elle 
comporte une matérialisation au sol faisant apparaître la mention « accès pompiers ». Ce dispositif peut être 
renforcé par une signalisation verticale de type « stationnement interdit ». 

  

   Artlcle 7.3,2.2, Accessibilité des engins à preximité de Piustatlation 
Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

  

Cette voie « engins » respecte les curnctéristiques suivantes : 
— la largeur utile est au minimum de 6 mètres 
— a haulour bre au minimum de 4,5 mêtres ; 
— ia ponte inférieure à 15% ; 
— dans Les virages de rayon intérieur inférieur à $0 mètres, um rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu el une sur-fargeur de S— 15/R mètres est ajoutée ; 
— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

feu, ceux-oi étant distants de 3,6 mètres au maximun ; 
— chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
— aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles et la vois engin. 

  

  

  

En cas d'impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre de 
L'installation et si tout ou partie de la voie csl en impasse, les 10 derniers mètres de Ia partie de la vois en impasse 
sont d'une largeur utile minimale de 7 mêtres ct une aire de retournement de 20 mètres de diamètre csl prévue à son 
extrémité. 

  

Article 7,3,2.3, Mise en station des échelles 
L'exploitant mel en place au droit de chaque mur coupe-Ru et à chaque extrémité de ces derniers une voie 
«échelle » permettant la eireulation et Ia mise en station des échelles aériennes au plus proche de chaque mur 
coupe-feu en fonction de la configuration des bâtiments, sul au droit des bureaux en façade situés entre les ecllules 
2et 3, Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie cngin. 

    

Depuis cette vois, une échelle accédant à au moins toute Ia hauteur du bâtiment peut être dispasée. 

Tiaire de mise en station des aires des échelles aériennes respeute les caractéristiques suivantes 
— la longueur de Paire de stationnement au minimum de 10 mètres, 
— la pente au maximum de 10%, 
— le largeur libre de la chaussée portée à 7 mètres, 
— la distance par rapport à la Égade est de | mêtre minimum el 8 mètres maximum pour un stationnement 

parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendieulaire au bétiment, 
= la voie résisie à Ia Dorce portante cafeulée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximun et présente une résistance au poinçonnement 
minimale de 88 N/emé, 

—  aueun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à Ia verticale de l’ensemble de ia voie. 

  

    

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plasieurs niveaux possédant au moins un plancher 
situé à une hauteur supérieure à 8 mêncs par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, 
cette voie « échelle » permet d'accéder à des ouvertures. 

  

    

  

Ces euverluies permettent au moins un aceès par élage pour chacune des füçades disposant de voie échelle el 
présentent une hauteur ménimale de LE mètres ef une largeur minimale de 0,9 mètre, Les panneaux d'obturation on 
les châssis composant ces aceès s'ouvrent el demcureul lowjours accessibles de Pextérieur el de L'intérieur, Ils sont 
aisément ropérables de l'extérieur par les services de sccours. 
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L'exploitant prévoit des surlargeurs de la voie engin si la mise en place des engins de secours au 
de mise ca station des éehelles impaele la voie pompier. Les engins doivent pouvoir circuler librement sur le 
périmètre de l'installation et se croiser malgré la mise en station sur les voies échelles. 

  

    

Article 7,3.2.4. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 
À partir de chaque voie « engins » où « échelle » est prévu un accès à toutes les isçues du bâtiment ou au moins à 
deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,80 mètres de large nu minimum. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDE] 

  

ARTICLE 74.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans Les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.L.1 el recensées comme pouvant être à l’origine d'une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 
du décret du 19 novembre 1996 modifié susvis 

    

    ARTICLE 742 INSTALLATIONS ÉLE! ET CHAURFAGI 

  

ÉTRIQUI 

  

L'exploitant tient à Ja disposition de l'inspoction des installations classées Les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux rêgles en vigueur, entretenues on bon état ct qu'elles sont 
vérifiées au minimum ane fois par an pac un organise compétent. 

  

    À l'exception des pulettiers couverts d'une peinture époxy, les équipements métalliques fîxes sont reliés par un 
réseau de liaisons équipotentielles qui est mis à la lerre conformément aux réglements el aux normes applicables. 

À proxinilé d'au moins une issue de chaque cellule, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 
couper alimentation électrique pénérale ou de la cellule, 

  

Les matériaux utilisés pour éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Dans le eus d'un éelairage artificiel, seul léclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant preud les dispositions 
nécessaires pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

  

  

  

Les gaînages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammetion au à l'origine d'a 
courant de fuite et sont convenablement prolégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 
l'action des produils présents dans la parie de l'installation eu cause: 

  

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepêt, sont situés dans des 
locaux clos largement ventilés et isolés de l'enttepôt par un mur et des porles coupe-feu, munies d’un Ferme-porte. 
Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures. 

Te chauffage de L'installation et de ses annexes ne pout être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique, air chaud pulsé ou autre système présentant un depré de séeurité équivalent. 

Les systèmes de ehauffge par aérolhermes à gac ne sont pas autorisés dans les cellules de stocknge. 

  Dans Le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par um générateur thermique, toutes les 
gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En particulier, les canalisations métalliques, 
lorsqu'elles sont ealarifugées, ne sont garnies que de calarifuges MO, Des clapets coupe-feu sonl installés si les 
canalisations traversent un mur entre deux cellules. 
Le chauffage électrique par résistance non protégée est aulorisé dans Les locaux administratifs ou sociaux séparés 
ou isolés des cellules de stockage 
Les moyens de chaulTage des postes de conduite des engins de manuiention, #’ils existent, présentent les mêmes 
garanties de sécurité que celles prévues pour les Hocaux dans lesquels ils cireulent. 
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Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles 
prévues pour Les locaux dans lesquels ils sont situés, 
ARTICLE 7,43, VENTILATION DÉS LOCAUX 

  

   

Sans préjudice des dispositions du code du avail, les locaux sont convenabiement venilés pour prévenir [a 
formation d'atmosphère explosive on toxique. T.e débouché à l'aimosphère de Ia ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou oceupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur 
suMisante compte tenu de la hanteur des bâtiments cnvirounants afin de favoriser In dispersion des gaz rojelés et au 
minimum à 1 mètre au-dessus du faitage. 
La forme du conduit d'évaeugtion, notamment dans Ja partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 
de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par oxemple 
l'utilisation de chapeaux est interdite). 

   
    

  

   

  

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré 
coupe-feu de la paroi lraversée. 
ARTICLE 744. SYSTÈMES DE Di   ÉTR 

  

CTION 

La détection antomatique d'incendie dans les cellutes de stockage avec lransmission de l'alarme à l'exploitant est 
obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de Particle 
7.1 en raison des conséquences d'un sinistre susecplible de se produire dispose d’un dispositif de détection de 
fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnadité et délermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur cHicacité dans Le icmps. 

    

La détection automatique d'incendie daas les cellules de stockage avee transmission de l'alarme à l'exploitant est 
obligatoire. Le type de détecteur est déterminé cn fonction des produits stockés. Les systèmes d'extinction 
automatique d'incendie sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

      
    

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement releuu pour les dispositifs de détection 
et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestielle au minimum des vérifications de maintenance ul 
des tests dont les comptes-rendus sont tenus À disposition de l'inspection des installations classées, 

  

T'ÈME D'EXTINE 

  

ARTICLE 7.4.5.8v 10N AUTOMATIQUE D'INCENDIE 

Un système d'extinction automatique d'incendie répondant aux exigences fixées dans le chapitre 7 de la norme NF 
EN 13565-2 (version de juillet 2009), ou présentant une efficacité équivalente, est mis en place dans chaque cellule 
de liquides inflammables pour éteindre tout (ype d'incendie suscetible de s'y produire. 

   

  

Le chaix du système d'extinction automatique d'incendie à impianter cs{ réalisé selon ne mélhodologie définie par 
l'exploitant. L'exploitant précise le référentiel professionnel retenu pour le choix et le dimensionnement du syslème 
d'extinction mis en place. 

  

Avant la mise en service de l'installation, le bénéficiaire de l'autorisation tronsmet au préfet une attestation de 
conformité du système d'extinction mis en place aux exigences du référentiel professionnel retenu, le cas échéant 
avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification compétent, Cette alleslalion est accompagnée 
d'une description du système et des principaux éléments techniques concernant les réserves on eau, le cas échéant 
les réserves en émulseur, l'alimentation des pompes et Feslimalion des débils d'alimentation en eau et, le cas 
échéant, en émulseur. 
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ARTICLE 746. PROTE 

  

FION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.4,6,1, Analyse du risque fondre 
Une analyse du risque foudre (ARE) visant à protéger Les intérêts mentionnés aux articles L, 211-1 etT. 511-1 du 
code de l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations 
dont ie protection doit être assurée. 

  

Sont reconnus organismes compétents au titre du présent article les personnes el organismes qualifiés par un 
organisme indépendant sélon un référentiel approuvé par le ministre chargé des installations classées. 

  

Tanalyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à 1a norme NF EN 624052, version de 
novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle défi 

  

it les niveaux de proicelion nécessaires aux installations. 

   
ions s 

  

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modific: stantieltes au sens de l'article R. 
512-33 du code de l'environnement ct à chaque révision de l'étude de dangers on pour loute modification des 
installations qué peu avoir des réperenssions sur les données d'entrées de l'ART,     

Artiele 7,4,6.2, Étude technique, notice de vérification et de maintenunce et carnet de bord 
Tin fonction des résultats de l'malyse du risque foudre, une étude technique ost réalisée, par un organisme 
compétent, définissant précisément les mesures de prévention ei les dispositifs de protection, le lieu de leur 
implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur mainlcmance, 

    

    

  

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, 
réalisation des disposilils de protection. 

besoin, après In 

Un caet de bord est tenu par l'exploitant, Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

normes françaises ou 

  

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude techuique sont conformes au: 
4 loute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne.     

Article 7,46. 
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un 
organisme compétent, à l'issue de l'étude technique, avant Le début de l'exploitation 

  

. Mise eu place des dispositifs de protection et des mesures de prévention contre Ia fondre 
  

Les disposili de protection et les mesures de prévention répandent aux exigences de l'étude icehaique. 

  

Article 7,4.64. Vérification des dispositifs de prévention et de protection contre Ia fouire 
L'installtion des protections fait l'objet d' 
l'installateur, au plus tard six mois après leun 

  

e vérification complète par un organisme compétent, disiinct de 
alintion. 

  

Une vérification visuelle est rénlisée annuellement par un organis 

  

me compécut    

L'état des dispositifs de proicelion contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous Îes 
deux ans par un organisme compétent. 
Toutes ces vérifications sont décriles dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF FN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la Poudre sur Le sie soul enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concemés cat réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par ur organisme 
compétent 
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  lune de ces vérifications fait apparaître [a nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai 
maximum d'un mois, 

  

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, 
l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications, 

  

CHATITRE 7.5 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

  

ARTICLE 

LL out stackage d'un liquide susceptible de créer une pollution des cuux ou des sois est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est an moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 
- 100 % de la eapaeilé du plus grand réservoir, 

50 % de la capacité totale des réservoirs assuciés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de trailement des eaux résiduaires. 

  

1 RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

    

Pour les stockages de réc 
moins égale à : 

= dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des Dis, 
— dans Jes autres cas, 20 % de In capnclté totale des Füis, 
— dans (ous les cas 800 litres minimum ou égale à lu capacité totale lorsque cclle-là est inférieure à 800 1 

ients de capaoité unitaire inféricure ou égale à 250 litres, la capacilé de rétention esl au 

    

Ts dispositions des 2 premiers alinéas du présent article ne sont applicables aux cellules de liquides inflammubles 

IL La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait conlenir cl résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu feré. 

    

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans der conditions conformes au présent à 
en matière de rejet ou sont éliminés comme les déchets, 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ou susceptibles de réagir dangercisement 
ensemble ne sont pas associés à une même rétention. Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de 
confinement des eaux d'extinction d'un éventuel incendie. 

TI. Le sol des aires et des locaux de slockage ou de munipulation des matières dangereuses pour l'homme où 
susceptibles de eréer une pollution de l'eaxr ou du sol est étanche el équipé de façon à pouvoir recueillir Les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. 

  

IV, Toutes les mesures sont prises pour reoucilir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 
lots d’un sinistre, y compris Les caux ui s d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées 
afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau où du milieu naturel, Co confinement peut être 
réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des 
matières dangereuses sont siockéos. 

       

    

cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers celle capacité spécifique. Tin cas de 
recours à des systèmes de relevage autonomes, cc sysièmes sont munis d'un dispasitif d'arrêt automatique er 
manuel, L'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un cnirelien et d’une maintenence rigoureux de ces 
dispositifs, Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

    

L'ensemble des eaux el écoulements susceptibles d’être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors 
dun incendie sont dirigées vers le bassin de rétention de volume égal au minimum à 2670 m°. Lorsque ce bassin 
est également destiné à contenir les eaux pluviales (loitures/voiries), il sera dimensionné pour contenir es caux sur 
une période de référence el les caux d'extinction incendie, (bassin B: 1200 m°+ 2670 m°). 
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FEn ens de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut, Fn cas de confinement 
externe, Les orifices d'écoulement issus de ces dispositif sont munis dun dispositif automatique d’obturation pour 
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont parlées. 

“louf moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

  

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers Les filières de traitement des déchets appropriées. 

  

V. Les rétentions répondent aux dispositions suivantes. 
— elles sont pourvues d'un dispositif d'étanchéité constitué por un revêtement en béton où (out autre 

revêtement présentant des caractéristiques d'étanchéité au moins équivalntes ; 
— elles sont conçues et entratemnes pour résister à la pression statique du liguide inflammable évenmellement 

répandu el à l'action physico-chimique des produits pouvant être recueil 

  

  

  

    

F'exploitant s'assure dans le temps de la pérennité de ce dispositif. T'étanchéfé ne doit notamment pas être 
compromise par les produits pouvant être recueillis, par un éventuel incendie où par les éventuelles agressions 
physiques liées à l'exploitation courante 

  

  Les rétentions font l'objet d'une maintenance appropriée. L'exploitant définit par procédure d'explaitation les 
modalités de réalisation d'un examen visuel simple régulier et d'un examen visuel annuel approfondi. 

CITAPITRE 7.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

  

ARTICLE 76.1 SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produils utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas «incident, 

  

Tes personnes étrangères à l'élablissement n’ont pas l'accès libre aux installations, 

AKTICLÉ 7.6.2. AMÉNAGEMENT DU STOCKAGE 

Ja taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de lagon à réduire lt quantité de matières 
combustibles en Feu cf d'éviter Ia propagation du feu d'une cellule à l'autre. 

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mêtres carrés en l'ihsence de sysième d'extinction automatique 
d'incendie ou 6 000 mêtres earrés en présence de système d'extinction automatique d'incondic 

  

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de lagon dangereuse ou qu 
sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même ecllale, a gestion des 
incompatibilités est définie par des procédures écrites. Avaut loul stockage d'un produit dans une cellule, une 
analyse des incompatibilités au moyen a minima des fiches de données de sécurité est elléctuée. Ces analyses sont 
enregistrées et à disposition de l'inspection des installations classées. 

        

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières, Ces cellules particulières 
sont situées en rcz-de-chausséc sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

Tes matières condilionnées en musse (sue, palette, ete.} forment des ilots limités de la façon suivante 
1°) surface maximale des flots au sol : 500 mé ; 
2) fuuteur maximale de stockage : & mètres maximum ; 
39) distance entre deux flots : 2 mètres minimum + 
45) une distance minimale de | mètre est maintenue entre le sommel des ilots ef la base de In toiture ou le plafond 
ou de tout système de chauffage ; cote distance doit respcëter la distance minimale nécessaire au bon 
fonctionnement du système d'extinction aatematique d'incendie, lorsqu'il existe. 
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Concernant les matières stockées ca rayomage ou en paleitier, les dispositions des 1°), 2°) et 3°) ne appliquent 
pas Lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition 4°) est applicable dans tous les ea. 

  

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides esl limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel 
que soit Le mode de stockage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les 
côtés ouverts. Uuc distance minimale de 1 mêtre est respectée par rapport aux parois, aux Éléments de suruchre et à 
La base de fa toiture où du plafond ou de tout système de chauffage. 

ARTICLE 7.6.3. ORGANISATION DU STOCKAGE 

La plate-forme logistique est constituée de cellriles de produits courants ol de cellules de produits classés. 

Les cellules de produits courants accueïllent les produits relevant des rubriques suivantes de In nomenclature des 
installations classées 

— rubrique 1510 
couverts »; 

= rubrique 1540 : « Dépôls de papiers, carions ou matériaux combustibles analogues » : 
— rubrique 1532 : & Bois see ou matériaux combustibles analogues, y compris les praduiis finis conditionnés 

{dépôt de), à Pexception des établissements reovau du public » : 
— rubrique 2662 : « Stockage de polymères » ; 
— mubrique 2663 : « Slockage de pneumatiques et produits composés d'an moins 50% de polymères » : 

    

«Stockage de matières, produits ou substances combuslibles dans des entrepôls 

  

  

Les cellules de produits courants pouvent également accueillir des produits classés où dangereux (produits 
comburants, aérosols, … en faible quantité, ou en tout cas inférieur au seuil du régie de la déelaration au lite de 
la réglementation des installations classées. Ces produits peuvent se trouver dans les ones de quais ou les zones 
rackées y compris dans fe cadre des activités de picking, Ces slockages devront être aussi réduits que possible. 
“Toutefois, les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse ou qui sont de nature à agpraver un incendie, ue doivent pas être stockées à proximité. La gestion des 
incompatibilités est définie par des procédures écrites. Avant tout stockage d'un produit dans une cellule, une 
analyse des incompatibililés au moyen a minima des fiches de données de sécurité est cficctuéc, Ces analyses son! 
enregistrées et à disposition de l'inspection des installations classées. Les moyens de prévention el de protection en 
cas d'éventuels sinistres doivent êire adaptés. 

  

     

    

  

      

Uorganisation du stockage est conforme au tableau annexé au présent arrêté, 

ARTICLE 7,64. DISPOSITIONS RELATIVES À L'EXPLOLTATION DE L'ENTREPÔT 

Article 7,644, Issues de secours 

  

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôl dans lesquelles if peut ÿ avoir p 
de personnel comportent des dégagements permettant une évacuntion rapide. 
En outre, le nombre minimal de ces issues doit permelire que tout point de l’entrepôt ne soit pus distant de plus de 
50 mètres cctifé (parcours d’une personne dans les allées) de lune d'elles, ct 25 mêtres dans les parlies de 
l'entrepêt formant cul-de-sac. 

  

sence 

Deux issues au moins vers Pextérieur de l'entrepêt ou sur un espace protégé, dans deux dircelions opposées, sont 
prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1000 me. En présence de personnel, ces issues 
16 sont pas verrouillées. 
Article 7.6.4.2. entretien 
Les locaux doivent être maintenus propres cl régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
nulières dangereuses où pollnantes et de poussières. Le matériel de nétloyage doit être adapté aux risques présentés 
par les produits el poussières. 
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Article 7,6,4.3, Es 

En cns d'exploitation de cellules de stockage par des locataires, l'exploitant établir on inclus dans un acie (ex bail) 
les conditions d'utilisation des cellules de slockage el notamment l'absence de verrouillage des portes piétonnes 
partisipant à l'évacuation du personnel. Une copie de ce document est adressée à l’inspeciion du travail 

ploitation des cellules pur des tocataires 

  

ARTICLE 7.6.8, TRAVAUX 

Dans les parties de J'instalation recensées à l'article 7.L.1, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent 
être effectués qu'après délivrance d'un & permis d’intervention » (pour une intervention sans flamme el sans source 
de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention ave source de chaleur où flamme) et 
ex respectant une consigne particulière, Ces permis sont délivtés après analyse des risques liés aux travaux et 
définition des mesures appropriées 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
peu l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont effeclués par une 
entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » el la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant ct l'entreprise extérieure où les personnes qu 
auront nommément dési 

  

   

    

      

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporier du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de Jeu », Cette 
interdiction est afiehée en caractères apparents. 
ARTICLE 7.6.6. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE LT MAINTEI 

  

    NANCE DES ÉQUIPEMENT 

  

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de Tutic 
conte l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détcetion et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 
par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques ct de la continuité du réseau de liaisons 
équipatentielles et des instalkutions chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. Celle vérification est a 
minima annuelle. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont euregistiées sur un registre sur leguel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 
ARTICLE 7.6.7. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

  

      
    

    

    Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent atrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie au d'explosion ; 
- l'interdiction de (out brôlage à l'air Libre ; 
- l'obligation du "parmis d'intervention" ou « permis de feu » pour Les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour Pemploi ct 
le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence el de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides}, 
= les mesures à prendre en ns de fie sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 
= les moyens d'exlinetion à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du respansäble d'intervention de l'établissement, des services 
d'ingendie et de secours, cte., 

        

      

ARTICLE 7,68, GESTION DÉS RÉTENTIONS 

L'exploitant met en place les dispositif ct procédures appropriés pour assurer l'évacuation des liquides pouvant 
s'aceumuler dans les rétentions. Ces dispositiis : 

— sont étanches en position fermée aux liquides susceptibles d'être retenus ; 
— sont fenmés (ou à l'arrêt s'il s'ugil de dispositifs actifs) sauf pendant les phases de vidangs 
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— peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention 

La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

ARTICLE 7.6.9. CONFORMITÉ DES ACC 

  

SOIRES 

Les tuyauteries, rubinelieries el accessoires sont conformes aux normes et codes en vigueur Lors de leur fabrication, 
sous réserve des prescriptions du présent arrêté. Pour les organes de scetionnement à fermeture manuelle, le sens de 
fermeture est signalé de manière visible. 

  

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément à des règles définies par l'exploitant, sans 
préjudiec des exigences fixées par le code du travail. 

LION D'UNE FUITE D'UN RÉCIPLENT 

  

ARTICLE 7.610. G 

  

Tin cas de fuite d'un récipient mobile ou sur un proupe de récipients mobiles, les dispositions suivantes sont mises 
en œuvre 

— analyse de la situat 
— isolement du récipient on de la palette dans les meilleurs délais si la fuite ne peut pas être interrompue ; 
— mise en œuvre de moyens en vue de prévenir les risques identifiés dans l'étude de dangers : 
— application des consignes prévues pour récupérer, neutraliser, traiter ou éliminer le liquide perdu. 

    

  

L'exploitant emegistre él analyse les événements liés à une perie de confinement d'un récipient ou une défaillance 
d'un des dispositifs de sécurité mentionnés dans le présent arrêté. 

  

Ce ecpisire et l'analyse assogiée sont lenus à disposition de l'inspeclion des installations classées. 

CIEATITRE 7.7 DISPOSITIONS D'URGENCE PLAN D'OPÉRATION INTERNE, 

L'exploitant mel en œuvre dés que nécessaire les dispositions prévucs dans le cadre du Plan d'Opération Interne 
(OT) établi en application de l’artile R. 512-29 du code de l’environnement. 

Ce plan est par ailleurs testé au moins tous les trois ans, 

Tes excreices font l'objet de comptes-rendus conservés au moins 6 ans el susceptibles d'être mis à disposition des 
services publics d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.8 RAPPORT DE CONFORMITÉ 

Avant la mise on sonvico do l'entropôt, lo bénéficiaire de l'autorisation transmot au Préfet une attestation de conformité aux 
dispositions du présent arrêté préfectoral d'autorisalion el de l'arrêté ministénel du 5 août 2002 relatif à la prévention des 
sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510, établie par ses soins, le cas échéant avec 
l'appui d'un bursau de contrôle ou d'une société de vérification. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 8,1 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 
  ARTICLE 8.1.1. RÈGLES D'IMPLANTATION   

Les appareils de combustion sont implantés dans un local miquement réservé à cet usage, 

  

Les installations ne doivent pas être surmantées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, 
à l'exception de locaux (echrriques. Elles ne doivent pas être implantées cn sous-sol de ces bâtiments, 
ARTICLE 8.1.2. COMPORTEMENT AU FEU DÉS BÂTIMENTS 

   

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caraeléristiques de réaction et de résistance au fou minimales 
suivantes : 

    

+ matériaux de classe MO (incombustibles), 
+ stabilité au feu de degré une heure, 
+ couverture incombustibie. 

  

Les locaux doivent être équipés en parie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cs d'incendie (par exemple lanteracaux en toiture, ouvrants en façade où tout autre moyen 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 
doit être adapté aux risques particuliers de l'installation, Les lueaux où sont utilisés des combustibles susceptibles 
de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les eflets de l'explosion à l'extérieur dut local (évents, 
parois de faibles résistance. 

    

De plus, les éléments de construetion présonteut les caractéristiques de comportement au fu suivantes 

  

+ parois, couverture el plancher baut coupe-feu de degré 2 heures, 
+ portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure el munies d'un ferme-porte où d'un dispositif assurant leur 

Fermeture automatique, 
+ porte donnant vers lexlérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

Toute communication éventuelle entre Le local et l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes E 120 
€, soit par une porte E12 120 € et de classe de durabilité C2. 

ARTICLE 8.13. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement venfilés pour 
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible au nocive. 

Ta ventilation doit assurer en permanence, y compris cn cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en 
sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fanctionnement des 
appareils de combustion, eu moyen d'ouvertures ca parties haute et bnsse permettant une cireulation efficace de l'air 
ou par tout autre moyen équivalent. 

     

ARTICLE 8.1. 

  

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

    Un où plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation 
électrique de l'installation, à l'exécplion de l'alimentation des maiériels destinés à fonctionner en atmosphère 
explosive, de l'alimentation en très basse tension ct de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour onetionier un 
atmosphère explosive. 
ARTICLE 8.1.5. ISSUES 

  

Les installations doivent être aménapées pour pormeltre ue évacuation rapide du personnel, L'emplacement des 
issues doit offfir au personnel des moyens de retraite en nombre sulfisanl. Les portes doivent s'ouvrir vers 
l'extérieur et pouvoir êlre manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances, L'accès aux issues est balisé. 
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ARTICLE 81,6. ALIMENTATION EN COMBUSIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus el réalisés dl manière à réduire les risques en cas de 
fuite notumment dans des espuces confinés. Les canalisations sont en ant que de besoin protégées contre Jes 
agressions extéricures (corrosion, choe, lempéralure excessive.) el repérées par les couleurs normalisées. 

  

Un dispositif de coupure, indépendant de fout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'ext 
batiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. 

  

Ce dispositif est composé d' 
“une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permellant «arrêter l'écoulement du 

combustible ; 
+ un coupe-circuil arrëtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
+ un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brlleurs, ou ui autre système 

d'alerte d'eicacité équivalente. 

  

Ce dispositif, ela é et indiqué dans des consignes d'explolation, doit être placé : 

  

rement repé 

  

+ dans un endroit avecssible rapidement cl ea toutes eireonslances, 
à l'extérieur el en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

IL est parfäitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement el comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte cl fermée. 

  

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de ge sera assurée par deux. 
vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes scront 
asservies chacune à des capteurs de délection de gaz (2) el un pressostal (3). Toute la chaîne de coupure 
automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de par) est testée périodiquement. La 
position ouverte ou fermée de ecs organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

   
    

  

Tout appareil de réchauffagc d'un combustible liquide doil comporter un dispositif Hmiteur de la température, 
iiépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 
Ta parcours des canalisations à l 
possible, 

térieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 

  

Ateune tuyauterie de gaz inflammable n'est présente dans les cellules de stockages. 

Par ailleurs, un organc de coupure rapide doit équiper ehaque appareil de combustion an plus près de celui-ci. 

    

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges 
précis défini par l'exploitant, 1.es abturateurs à apercule, non mancœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, 
sont interdits à l'intérieur des bâtiments." 

C0 Vanne automatique : eee vanne arsure 1 fermeture de Talimenttion en combuetible peux Lorsqu'un ie de gaz cat détectée par un 
Sapteur. Elle est située sur fe circuit d'ulnentation en gaz, Son niveau de fiabilité est maxime, compte-tenu des none en vigueur relatives 

el 

  

  

2) Capieur de détection de gr une redondancr est assntée par la présence d'au moins deux capteurs, 

  

3) Pressostl : ve dispositif permet de déterter une chute de pression dans Ia myanterie, 
eau des contraintes d'explatation. 

San senif doit être aussi élevé que possible, conne 

ARTICLE 8.1.7, CONTRÔLE D LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'unc pari, de contrôler leur bon fonctionnement 
el d'autre part, en cs de défhut, de mettre en sécurité l'appareil cancemné el au besoin l'installation, 

    

Les apparcils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif 
de contrôle de ta flamme, Le défaut de son fonctionnement doil entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt 
de l'alimentation en combustible. 

  

46/56 

   



ARTICLE 8,18, AMÉNAGEMENT PARTICULIER 

La commu 
Locaux, si elle est indispensable, s'effectuera soit par un sas équipé de deux blocs-portes TL 120 €, soil par une porte 
F2 120 € et de classe de durabilité C2. 

ARTICLE 8.1.9. DÉTECTION DE GAZ — DÉTECTION INCENDIE 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 
des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées seu 
surveillance permanente ou bien implanté 
interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimcutation des matériels et des équipements destinés à 

nner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse fension el de l'éclairage de secours, sans que fonc: 
cette manœuvre puisse provoquer d'are ou d'élincelle pouvant déclencher une explosion. Un 
d'incendie doit équiper les instaliatio 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fanction des risques de fuite et d'incendie. Leur 

ation est repérée sur ua plan. ils sont contrôlés régulièrement et Les résultats de ces contrôles sont consignés par 
écrit, La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 8.2.6. Des étalonmages sont régulièrement 
efectués, 

    

Toule détection de grz, au-delà de 60 % de la Li 
d'être en contact avec l'almosphère explosive, sauf les matériels cl équipements dont le fonctionnement pourrait 
être maintenu conformément au 
Cette mise en sécurité est prévue dons fes consignes d'exploitation. 

ARTICLE #10. El 

Fexploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation ct de sécurité. Ces 
vérifications ct leurs résultats son( consipnés par éeril. 
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra frire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera 
réalisée sous la pression normale de service. 
“foule intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz 
ne peut être engagée qu'après une purge complète de la Iuyauterie concernée. À l'issue de tels travau 
vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de cetle-c 
sur la base de documents prédéfinis el de prosédures éeriles. Ces vérifications et leu 
écrit, 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce 1ype d'intervention pourra êue effectuée en déragation au 
ent alinén, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées, priés 

  

Les soucleur 

      

ntion entre le local chaufferie contenant les apparcils de combustion utilisant du gaz et d'autres 

    

en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et 

sitif de détection    
implantées en sous-sol,    

  

conduit à la nrise en sécurité de toute installation suscoplible 

    

« dispositions prévues au point 7,31, 

  NTRETI 

  

N 

  

ET TRAVAUX 

une 
Cette vérification se feru 

résultats sont consipnés par 

  

    

  

  
  

devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. 
Celle aflcstation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux disposition de 
d'arrêté du 16 juillet 1980, 

ARTICLE 8111 CONDUITE DES INSTALLATIONS 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanents d'u personnel qua 

  

périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de séeurité ct s'assure de la bone alimentation en 
combustible des appareils de combustion. 
Var dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploilalion sans surveillance humaine permanente est admis 

    

pour les généraleurs de vapeur on d'eau sure 
mars 2000 relatif à l'exploitation des Équipements sous pression ainsi que les textes qui viendraient sy 
substituer ou le modifier, 
pour les autres apparcils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de 
Finstllation permettant au personnel, soit d'agir à distence sur les paramètres de fonctionnement des 
appareils ol de les meltre en sécurité cn cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin 
qu'il intervienne directement sur le site, 

  

    

| 
aulTée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'Arrèlé du 15 

47156



L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance el de gestion des anomalies de fonctionnement 
ainsi que celles relatives aux interventions du personnel ct aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 
l'installation et des dispositifs assucant sa mise en sécurité, Ces procédures précisent ia fréquence et Ia nature des 
vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation, 

    

En cas d'anomalies provoquant l'rêt de l'installation, eclle-ei doit être protégée eunire (out déverrouillage 
intempestif. Toute remise en route automatique est alois inferdite. Le réarmement ne pent se faire qu'après 
élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur Le site   

  

ARTICLE 8#.1,12, MOYEN: 

  

DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

T'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques ct conformes aux 
normes en vigeur, Ceux-ci soni au minimum constilués : 

  

* une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des peiles (hormis pour les installaions 
n'atilisant qu'un combustible gazeux) 

    

+ des extinéteuts portali répartis à l'intérie € présentant un 
ue spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et fncilement accessibles. Leur nombre est 

déterminé à rison de deux extincteurs de classe 5$ F au moins par appatcil de combustion avec un 
maximum exigible de quatre lorsque la puissance de l'installation est inférieure à 10 MSW cf de six dans le 
cas contraire, Ces moyens peuvent être réduits de moitié cu cas d'utilisation d'un combustible gazeux 
seulement. ils sont accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz”. Les agents d'extinction 
doivent être appropriés anx risques à contballre el compatibles avec les produits manipulés ou stockés : 

Ces moyens peuvent être complétés en fonctian des dangers présentés et de la ressourec en cau disponible par : 

        

   

  

+ un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, potemx..) publics ou privés dont un, implanté à 200 mètres: 
au plus du risque, où une réserve d'eau suffisante permetiant d'alimenter, avee un débit ct une pression 
suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous autres 
matériels fixes où mobiles propres au sile, 

+ des matériels spécifiques : exlinclours automatiques dont le déclenchement doit interrompre 
automatiquement l'alimentation en combustible... 

  

  

Ces matéricis doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

  

ARTICLE 81.13, INFERDI 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour In 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents 
ARTICLE 81,14, LIVRET DE CIAUKVERIE 

Les résultats des contrôles el des opérations d'entretien des installations de combus 
sont portés sur le livret de chaur 

  

1ON DES FEUX 

  

on comportant des chaudières 

    

CHAPITRE #,2 INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION 

Le présent chapitre s'applique aux équipements igorifiques et climatiques utilisant les substances suivantes en tant 
que fluide frigorigène : 

1. Catégorie des chlorofluorocarbures (CC) ; 
2. Catégorie des hydrochorofluorocarbures (HCFC) ; 
3. Catégorie des hydrofiuarocarbures (TTFC). 

ARTICLE 8.2.1, OPÉRATEURS 

  

‘lout détenteur d'équipement est tenu de faire procéder à sa eharge en fluide figorigène, à sa mise en service ou à 
toute autre opération réalisée sur cet équipement qui nécessite une intervention sur le clreuit contenant des fluides 
fiigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-99 à R. 543-107, 
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     utefois, le recours à un opéraleur n'est pas obligatoire pour le mise en service des équipements à circuit 
hermétique, préchargés en fluide frigorigêne, contenant moins de deux kilogrummes de fluide dès lors que leur 
mise on service consiste exclusivement en un ruccordement à des réscanx élecirique, hydraulique ou aéraulique. 

  

ARTICLE 82.2, CONTRÔLE D'ÉTANCHÉITÉ 

Te détenteur d'un équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilugrammes fait procéder, 
lors de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fivide ligorigène par 
un opérateur remplissant les conditions aux artictes R, 543-99 à R. $43-[07. Ce contrôle est ensuite périodiquement 
renouvelé. 11 est également renouvelé à chaque Lois que des modifications ayant une incidence sur le cireu 
contenant les fluides frigorigènes sont apportées à l'équipement. 

  

    

  

Le contrôle d'étanchéité des équipements frigorifiques ci elimatiques est effectué en déplaçant un détecteur manuel 
en tout point de l'équipement présentant un risque de Fuite. 

Si la configuration de l'équipement ne permet pas d'avoir accès à l'ensemble des points pouvant présenter un risque 
de fuite, if sera procédé à un contrôle d'étanchéité manuel des points accessibles ct à un suivi des mesures de 
valeurs caractéristiques du confinement conformément aux normes EN 378-2 et EN 378-3. 

     
    

  

l'équipement se trouve dans un espace confiné, l'étanchéité peut être contrôlée par l'utilisation d'un contréleur 
d'ambiance mulisondes relié à une afarme. 

  

Le détecteur et le contrôleur d'ambiance sont adaptés au fluide frigurigène contenu dans l'équipement à contrôler. 
Tes sondes du contrôleur d'ambiance sont installées aux points d'accumulation polentiels du fluide dans le local où 
se trouve l'équipement, el, le cas échéant, dans la gaine de ventitation. 

  

Les détecteurs utilisés doivent avoir une sensibilité d'au moins cinq grammes par an et les contrôleurs d'ambiance 
une sensibilité d'au moins dix parties par million, Ces sensibilités sont mesurées selon la norme EN 14624. 
Elle sont vérifiées au moins une fois tous les douze mois pour garantir qu'elles ne dérivent pas de plus de 10 % pa 
rapport aux valeurs mentionnées à l'alinéa précédent. 

     

Dans le cas où Le contrôle d'étanehéité se fait à l'aide d'un contrôleur d'ambiance : 
— seule la sensibilité de ec matériel sera vérifiée lors des contrâles visés au présent article ; 
— lu fréquence des contrôles pour les équipements de charge en fluide supérieure à trente kilogrammes est 

réduite de moitié, par rapporl aux fréquences fixées à l'article 8.6.3 

  

  ÉTANCHÉITÉ       ARTICLE 82,3. FRÉQUENCE DES CONTRÔLES D' 

Ta fréquence des contrôles d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes dans les 
équipements frigorifiques et climatiques est La suivante : 

— une fois tous les douze mois si ki charge en fluide frigoripêne de l'équipement est supérieure à deux 
Kilogrammes ; 

— une fois tous les six mois si le charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à trente 
iogramimes ; 

— une fois tous les trois mois si Ja ehar 
grammes, 

ARTICLE 82,4, CONSTAT DE KUITES DE 1° 

     

  

se en Îluide frigurigène de l'équipement est supérieure à irois cents 

    

  LUIDES FRIGORIGÈNES 

Si des fuites de fides frigorigènes sont constatées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en 
dresse le constat par un dogument qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prend fontes mesures pour 
remédier à la faite qui a été constatée. l'our les équipements camtenant plus de {rois cents kilogramumes de fluides 
frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de ee conslal au représentant de l’État dans le département. 
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ARTICLE 8.2.5, CONSERVATION DES DOCUMENTS ATFESTANT DES CONTRÔLES D'ÉTANCHÉITÉ 

Le détenteur d'un équipement contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au moi 
cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont &t£ réalisés, constatant éventuellement l'existence 
de fuñes et Faisant état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, et les tient à disposition des 
opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équi 

    

   

ARTICLE 8:26, FICILÉ D'INTÉRVENTION 

L'opérateur établit uno fiche d'intervention pour chaque opéralion nécessitant une manipulation des Muides 
rigotigènes effectuée sur un équipement. 

Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacilé prévus aux articles R. 
53-99 à R, 543-107, ainsi que la date et la mature de l'intervention effectuée. Elle indique la mature, la quantité et la 
destimition du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cel Équipement. 

Pour tout équipement dont la charge on fluide frigorigènc est supérieure à irois kilogramnes, cctte fiche est siguéc 
conjointement par l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. L'opérateur et le détenteur 
de l'équipement conservent alors une copie de celle fiehe pendant ane durée d'au moins cinq ans et la tientent à 
disposilion des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration, Le détenteur tient un 
registre eontenant, par équipement, les fiches d'intervention classées par ordre chronologique. 

  

CHAPITRE 8.3 ATELIERS DE CITARGE D'ACCUMULATEURS 

ARTICL 

  

82,1, COMPORTEMENT AU FEU DÉS LOCAUX 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter tes caractéristiques de réaction ci de résislance au feu minimales 
suivantes : 

— murs entre les locaux de charge et les ccllules de stockage coupe-feu de depré 2 heures (RRI 120) ; 
— couverture incombustible T30/1; 

= portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure el munies un Lerme-porte ou d'un dispositif assurant leur 
meture automatique ; 

— porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure : 
— "pour les autres matériaux : classe M0 (incombustibles - A25140). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de $ permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en eas d'incendie (lanlcrneaux cn (oilure, ouvrants en Façade ou toul autre dispositil 
équivaleng. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès, Le système de désenfumage 
doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

  

ARTICLE 8.3.2. ACCESSIBLLITÉ 

Tes locaux où se situent les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Ils soi desservis, sur au moins une face, par ume voie-engin ou par une voie-échelle si Le 

plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à & mètres par rapport à celte vois. 

    

  En cas de local fermé, une des fagades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveleurs équipés. 

  

ARTICI 

  

833,2, VENTILATION 

Sans préjudies des dispositions du code du lravail, les Locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d'afmosphère explosible ou nacive. Le débouché à l'amosphère de la ventilation doit être placé aussi loin 
que possible des habitations voisines. 
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ARTICLE 834, DÉTECTION DE GAZ 

Le local est équipé cst équipé d'un ou plusieurs détecteurs d'hydrogène judicieusement disposés, La détection 
entraine le report d'une alarme ainsi que l'arrêt de ln charge des accumulateurs. Le seuil de la concentration limite 
en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène 
dans l'air 

    

    

À défaut, l'interruption des syslèmes d'extraction d'air devra interrompre automatiquement l'opération de charge et 
déclencher une alorme 
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SURVEILEANCI DES ÉMIS 

  

TITRE 9     SION£ 

  

ET DE LEURS EFFE 

CTIAPITRE 9.1 PROGRAMME D’'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.14 PRINCIPE ET OBJECTS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

    

Afin de mañriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions ct de leurs effets dit 
progrmme d'aulo surveillance, L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rappori aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'environnement, L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées les modalités de mesures cl de mise en œuvre de son programme de survcillanee, y 
compris Les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ee programme en lerme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 
ainsi que de fréquenec de transmission des données d'auto surveillance 

      

    
       

    

CHAPITRE 9,2 MODALTTÉS D'EXTRCICT. ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 92.1, AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

  

Article 9.2.1.1, Anto surveillance des rejets atmasphériques 
92.111 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées 

Les mesures parlent sur Les rejets des conduits n°1 et n°2 des installations de combustion 
  

  

  

  

  

TES Fee 
Débit 
ques ous les 3 as 
NOx         

Les mesures sont effecluées par un organisme agréé par le ministre de l'environnement sur une durée minimale 
d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonetionnement de linstallution selon Les méthodes 
normalisées en vigueur 

  

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésieuleire, les 
conditions d'échantillennage isocinétique décrites par la norme NEX 44-052 doivent être respectées. 
Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après In mise en service de l'installation. 

  

ARTICLE 92.2. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCLIETS 

Les résuftats de surveillance sont présentés dans un registie conformément aux dispositions nationales, Ce 
récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités ct les filières d'élimination retenues. 

  

AR 

  

F 92.3, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.3,1, Mesures pérlodiques 
L'exploitant fit réaliser, duns les 6 mois de mise en service de In plate-forme logistique, et puis tous les 5 ans, une 
mesure des niveaux d'émissions sonores par un personne où un organisme qualifié sclon une procédure cl aux: 
emplacements choisis après accord de l'inspection des installations classées, 
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS 

  

CORRECTIVES 

  

L'exploitant suit Les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, Les analyse et Îes interprète. LL prend le ens échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou incanvénicnts pour l'environtement ou d'écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs Mets sur 
l'environnement. 

   

  

ARTICLE 9.32, ANALYSE LE TRANSMISSION DE L'AUTOSURVEILLANCE DES REJRTS ATMOSVIDÉRIQUES    

Dès qu'ils sont disponibles, Les résulais des mesures et amalyses imposées à l'article 9.2.1 sont transmis à 
l'inspection des installations clssées. Us sont accompagnés de commentaires sur Les causes des dépassements 
éventuellement constalées ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre on envisagées 

      

  ARTICLE 9.3.3. ANALY: 
PLUVIALES 

  

RANSMISSION DE L'AUTOSURVEILLAN 

  

DES RFJETS D'EAUX 

  

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DE L'AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatif évoqués à l'article 9.2.3 doivent être conservés 5 ans, 
ARTICLE 93,8, ANATYSE ET TRANSMISSION DE L'AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

  

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.4 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur 
réception avee les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration 
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Artiles Ton de mesure à prendre Date d'échénnee 
  

  
8225 AUesON de conforme du système | Avant a mise en exploitation de l'ennepôt 

d'extinction mis en place aux exigences dt 
référentiel professionnel retenu 

  

      

  

pe des échéances de L'arrêté préfectornl) 

aise 

  

 



  

TITRE 11 - CONDITIONS GÉNÉRALES 

    

    

AR 

  

lLCLE LL FRAIS 

  

Fous les frais occasionnés par l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 11,12. CONTRÔLE ET SANCTIONS 

En cas de non respect de lune des dispositions du présent arrêté, il pour être fait application des sanctions 
prévues par des dispositions de l'article L. 514-1, Livre V, lite L, Chapitre IV du Code de l'Environnement, 
relative aux installations classées pour la Protection de l'Envirannement sans préjudice des condamnations qui 
pourraient être prononcées par Les lrébumaux compétents. 

ARTICLE 1413, INFORMATION DES TIERS (art R512-39 du code de l'environnement) 

Une copie de Farrêté est déposée et consultable en mairie de Vilienoy qui procèdera également à son affichage 
pendant une durée minimum d’un mois; pracès verbal de l’accomplissement de ces formalités est adressé à la 
Préfecture (Direction de la Caordination des Services de l'Titat} par Les soins de Monsieur le Maire. 

  

Une copie de l'arrêté est publiée sur Le site Internet de la Préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 
    Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans P'installation par les soins du bénéficiaire. 

  

Une copie de Parrêté est adre: pal ayant été consulté. 

  

Un avis est inséré par les soins de Mme In Préfète et aux finis de L'exploitant dans deux journaux locaux où 
régionaux diffusés dans tout le département. 

  

ARTICLE 1.14, DROITS DES TIERS 

Les autorisations et enregistrements sont accnrdés sous réserve des droits des tiers. 

  

Lorsqu'une installation soumise à autorisation est exploitée sur un terrain, le vendeur de ce lerrain csi tenu d’en 
informer par écrit L'achcicur ; il l'iuforme également pour autant qu'il Les connaisse, des dangers ou inconvénients 
importants qui résultent de l'exploitation, 

A défaut, l'acheteur a le droit de poursuivre la résolution de la vente ou de se Faire resliluer une partie du prix. Il 
peu aussi demander la remise en état du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette remise en état ne paraît 
as disproportionnée par rapport au prix de vente. 

   

ARTICLE 11.15. DELAIS ET VOIES DE RECOURS (ART. L.514-6 ET R,514-3-1 dn code de 

L'environnement) 
La présente décision peut être déférée devant Le Tribunal Administrati 
du Général de Gaulle — 77000 MELUN): 

ibunal Administratif de Melun — 43 rue 

  

- Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à Haquelle la décision leur a 
été notifiée, 
= Par Les tiers, personnes physiques ou morales, les commnnes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que Le Rnciionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
atieles L211-1 et L.511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 

ecs décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une périvde de six mois après cette mise 
en service; 
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    Les liers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des comstructions dans le voisinage 
d’une installation classé que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant    
autorisation où cnregistrement de cette installation où alténunt les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à délérer ledit arrêté à la juridiction administrative; 

    

Le permis de construire et l'acte de vente, à des ticrs, de biens fonciers ét immobiliers doivent, le cas 
échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes inslituées en application de l’article Li L1-1-5 
du code de l'urbanisme, 

ARFICLE 11. 

  

EXECUTION 

- M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 
= M. le Sous-Préfet de Meaux, 
- M. le Maire de Villenoy, 
- MM. les Muires de Chauconin-Noufmoutiers, Crégy- 
Meaux, 
- M. le Directeur Régional of Interdépar(emental de l'Environnement et de l'Énergie d’Île-de-l'rance à Paris, 
- M. le Chef de l'Unité Territoriale de Ex Dircetion Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de 
l'Énergie d'Île-de-France à Savigny-le-Femple, 

   

  

Meaux, Marcuil-Les-Meaux, Meaux et Nantenil-L.es- 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à la 
société PROLOGIS Trance LXXXV EURL, sous pli recommandé avec avis de réception. 

Fait à Melun, le 14 avril 2014 

La Préfite, 
Pour la Préfte et par délégai 
Le Secrétaire Général de la Préfeclure 

“ { 

    

Ci ; 
SereeiGOUTEYRON 

DÉSTINATAIRES: 

- société PROLOGIS Franec LXXXV EURL, 

= M. le Sous-Préfet de Meaux, 
- M. le Maire de Villenoy, 
- MM. les Maires de Chauconnin-Ncufñnoutiers, Crégy-Les-Meaux, Matcuil-Les-Meaux, Meaux et Nanteuil-T.05- 
Meau 

- M. Le Directeur Départemental des Territoires (DDT) (SEPR-Pêle risques el nuisances), 

- M. Le Directeur Départemental des Territoires (DD'TXSEPR-Pête police de l’eau}, 
- M. Le Directeur Départemental des services d'incendie ot de secours (DDSIS), 

- M. Le Directeur Régional des Entreprises, de la Coneurrence ct de là Consommation, du travail et de l'emploi 
{inspecteur du Wravail} {DIRECCTE), 

- M. Le Délégué Territorial de l'Agence Régionnte de Santé (ARS), 
- M, le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile (SIDPC), 
- M, Le Direcieur de l'Agence de PEau Seine Normandie, 
- M, Le Directenrr Régional et ierdépartemental de PEnvirennement el de l'Energie (DRIFIE) d'Ile de France à 
Paris, 

- M Le Chef de l'Unité Territoriale de Seinc-ct-Marne de la Direction Régionale ct Tnterdépariementale de 
l'Environnement et de l’Rnergie (DKILE) d'Ile de France, 
- Chrono, 
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